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Introduction du colloque par Pierre HENRY, Directeur général de France Terre d'Asile
Présentation de la problématique des demandeurs d’asile mineurs isolés

La position de la Commission nationale consultative des droits de l’Homme par Francine BEST,
Secrétaire générale de France Terre d'Asile

Débat avec la salle 

La situation actuelle des mineurs isolés demandeurs d’asile en Europe, par Manuel JORDAO,
Délégué adjoint pour la France du H.C.R.

Le concept de demandeurs d’asile mineurs isolés en Europe (convergences ou divergences), par
David WRIGHT, Association Save The Children

Débat avec la salle 

L’entrée des mineurs isolés demandeurs d’asile : la question de l’expertise osseuse, par le Docteur
Odile DIAMANT-BERGER, Praticien hospitalier, Chef du service des urgences médico-judi-
ciaires, Hôtel-Dieu.

De quel encadrement psychologique les mineurs isolés demandeurs d’asile peuvent-ils et doi-
vent-ils bénéficier ? par le Docteur Pierre DUTERTE, Directeur médical du centre de soins de
l’Association pour les victimes de répression en exil (AVRE)

Débat avec la salle

Quelle protection juridique pour les mineurs isolés demandeurs d’asile ? Le juge des tutelles et
le juge des enfants sont-ils armés pour faire face à leurs situations ? par Evelyne SIRE MARIN,
Juge des Tutelles

Le Centre d’accueil et d’orientation pour mineurs isolés demandeurs d’asile : un an d’expérien-
ce, par Dominique BORDIN, Responsable du CAOMIDA

Débat avec la salle

Clôture du colloque par Jacques RIBS, Président de France Terre d'Asile

Programme
du 
colloque

PREMIÈRE PARTIE

DEUXIÈME PARTIE
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C’est un euphémisme de dire que la question des mineurs isolés demandeurs d’asile suscite intérêt et passion. 

Tout l’enjeu de ce colloque est de mettre à jour les avancées, les réalisations, mais aussi sans fard, les di-
vergences quand elles existent entre les divers acteurs, de les comprendre, de les analyser, de rapprocher, quand
cela est possible, les points de vue, dans l’intérêt même du public que nous recevons, c’est-à-dire les mineurs
isolés demandeurs d’asile.

Il y a deux ans, lorsque nous avons organisé notre premier colloque sur ce thème, nous étions au point zéro
de la collaboration entre les différents acteurs de la protection de l’enfance. 

Je peux dire tranquillement que ce n’est plus le cas aujourd’hui. Un de nos mérites a été, à France Terre d’Asile,
de rendre visible la problématique, en la portant à l’extérieur, en permettant que d’autres s’en saisissent, en-
richissent le débat, mais aussi en formulant des propositions et en ayant le plaisir de voir des avancées concrètes
se réaliser. Alors, bien sûr, c’est ici où la dimension passionnelle intervient, c’est l’éternelle histoire de la bou-
teille à moitié pleine ou à moitié vide. Mais, quoi qu’il en soit, même s’il reste d’immenses progrès à accomplir,
la bouteille se remplit. 

Reprenons. La situation en 1997 relevait de la confusion la plus totale. Je me souviens qu’à cette époque,
nous accueillions plus de 30 jeunes mineurs isolés demandeurs d’asile à Créteil, et ce, sans aucun agrément,
sans aucun encadrement éducatif spécifique. A vrai dire, le débat était soigneusement évité par l’ensemble
des protagonistes. Il n’est jamais facile de faire bouger les lignes. 

Mais à force de ténacité, d’écoute et d’échanges avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité, Martine Aubry
a pris en novembre 1998 l’engagement de créer deux CAOMIDA pour une capacité totale de 60 places. Entre
la décision politique et l’application sur le terrain, la recherche immobilière, l’accord du préfet et du maire,
l’accord des autorités préfectorales et municipales, il s’est déroulé un peu plus d’un an. 

En 1999, 843 jeunes mineurs demandeurs d’asile ont déclaré vouloir demander l’asile à leur arrivée sur le
territoire français le plus souvent aux aéroports mais aussi à d’autres guichets.

D’après les chiffres de l’OFPRA, seuls 144 d’entre eux ont déposé un dossier à l’Office. Trois raisons à cela :
la première est que certains de ces jeunes considèrent la France comme un pays de transit et ils ne vont avoir
de cesse de rejoindre leur destination d’arrivée le plus rapidement possible. La seconde est que les réseaux
criminels sont à l’œuvre depuis le départ jusqu’à l’arrivée pour constituer une filière totale, complète, d’ex-
ploitation. J’ai été de ceux qui ont alerté les pouvoirs publics sur les fortes présomptions de réseaux de pros-
titution existant à l’échelle européenne. Il semble que sur ce point, il y ait quelques insuffisances de coopé-
ration entre les polices européennes. La troisième est que, lorsque l’Aide sociale à l’enfance accueille le jeune
mineur isolé demandeurs d’asile, et même si elle le fait bien sur le plan éducatif, elle oublie souvent, parfois
sciemment, de déposer la demande d’asile en ayant recours à l’article 21-12 du code civil permettant l’ac-
cès à la nationalité française ; nous y reviendrons tout à l’heure. 

Les termes “demandeur d’asile mineur isolé” signalent l’appartenance à plusieurs catégories, dont chacune
est soumise à un régime juridique distinct. Il est pour nous demandeur d’asile, c’est-à-dire qu’il fait appel
à notre pays pour obtenir une protection de substitution car il est privé de la protection du sien au titre de
la convention de Genève. Il est mineur et il renvoie comme tel à l’incapacité due à son jeune âge et au droit
de la protection de l’enfance. Il est isolé et il est incapable civilement. Il lui faut donc un représentant de
substitution.

Première
partie
du 
colloque

Intervention de M. Pierre HENRY
Directeur général de France Terre d'Asile
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A ces différentes combinaisons juridiques - droit d’asile, droit des étrangers, droit de l’enfance - vont s’ajou-
ter, sur demande des pouvoirs publics, des éléments de preuve. À chaque étape de la procédure, un problème
se pose et des divergences se font jour. Je vais m’efforcer de les pointer.
L’entrée sur le territoire, tout d’abord. L’article 35 quater de l’ordonnance du 2 novembre 1945 ne distingue
pas majeur et mineur et le demandeur d’asile sans document de voyage peut alors être maintenu en zone
d’attente pendant le temps nécessaire à l’examen de sa demande et aux vérifications afin de s’assurer qu’elle
ne soit pas manifestement infondée. C’est du moins l’avis constant du ministère de l’Intérieur. Mais alors, il
y a contradiction puisque le mineur ne peut entamer aucun recours contre les décisions prises à son encontre
en raison de son incapacité juridique. De ce point de vue, le gouvernement ne semble pas avoir pris en compte
les demandes réitérées de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) demandant
une admission automatique des mineurs isolés demandeurs d’asile sur le territoire français. Mais je laisse le
soin à Francine Best de développer une analyse sur les trois textes adoptés par la CNCDH depuis 1995.

Un autre élément de preuve pose question : c’est la question de la vérification de l’âge à travers une exper-
tise osseuse. Le Dr Diamant-Berger nous dira cet après-midi où nous en sommes sur cette question. Mais soyons
clair. Il nous semble normal que la puissance publique, au travers de ses différentes institutions, veuille cher-
cher à vérifier l’âge d’un mineur. C’est en quelque sorte la prérogative d’un État, que, pour notre part, nous
ne contestons pas. Mais faut-il encore que cet examen se déroule dans des conditions non traumatiques et
qu’il fasse preuve d’une grande fiabilité. L’expertise osseuse est réalisée à partir d’une radiographie des os
du poignet qui permet de rechercher les points d’ossification, selon des tables élaborées en 1930 à partir d’exa-
mens faits sur des enfants blancs nord-américains. Soixante-dix ans, avouez que c’est un beau record pour
une méthode d’investigation. Il n’est pas sûr d’ailleurs que cela ne soit pas un record toutes catégories. Peut-
on, doit-on poursuivre des expertises osseuses qui présentent des marges d’erreurs de six à dix-huit mois avec
des conséquences souvent dramatiques pour les intéressés ?
À l’évidence, non.

À supposer cette question résolue, va se poser alors la question d’un accompagnement social adapté, à la
sortie de la zone d’attente, du tribunal d’instance, ou de tout service social. Je vous rappelle que la prise en
charge du mineur isolé demandeur d’asile par les services de l’aide sociale à l’enfance résulte d’une décision
du juge des enfants, qu’en cas d’urgence ce placement peut être décidé par le parquet.

En pratique cependant, des difficultés liées à des conflits de responsabilités entre l’État et le département abou-
tissent souvent à ce que ces jeunes mineurs isolés restent sans protection et soient laissés sur le pavé pari-

sien ou sur le pavé d’autres grandes villes sans autre forme de procès. J’ai indiqué tout
à l’heure qu’une première réponse a été élaborée en 1998, qui consistait en la création
d’un premier centre d’accueil d’une capacité de 33 places en septembre 1999 à Boissy-
Saint-Léger et que nous gérons. Il devrait être suivi par un second en 2001 géré par une
autre organisation. Nous n’avons jamais prétendu qu’il s’agissait là de la seule réponse
possible, mais ce que nous savons par contre, c’est que nous avons prononcé l’admission
de près de soixante-dix jeunes, que nous avons bien travaillé avec eux et que la plupart
peuvent s’imaginer maintenant un avenir dans notre pays. Dès l’origine de ce centre, plu-

sieurs reproches nous ont été formulés, comme celui d’affaiblir le droit commun avec sa création, d’intro-
duire une différence de traitement entre enfants étrangers et enfants français. J’avoue ne pas comprendre
ou alors je dirai que l’excès d’idéologie a bien des inconvénients et éloigne souvent du principe de réalité.

Lorsque la loi est défaillante, il faut soit la modifier, soit la compléter. Depuis la loi du 1er janvier 1984, il
appartient certes au président du conseil général de mettre en œuvre des mesures adaptées pour assurer la
surveillance et protéger les mineurs. Chacun sait que c’est loin d’être le cas. Et l’on me pardonnera de dire
que l’urgence absolue que la protection d’un mineur impose, ne peut se résoudre dans une traduction de-
vant le tribunal administratif du président de conseil général défaillant. On soulignera qu’à Boissy-Saint-
Léger, nous n’accueillons pas en urgence des jeunes à la sortie des zones d’attente ou du tribunal de grande
instance et que nous avons toujours exigé qu’ils passent par une prise en charge au titre de l’urgence par
les ASE des départements concernés. Je voudrais vous dire que nous avons agi ainsi par nécessité parce que,
lorsque nous pensons à l’entrée, nous pensons aussi à la sortie. Aujourd’hui, les solutions de sortie, ce sont
les services de l’aide sociale à l’enfance qui les maîtrisent le mieux. Nous ne voulions pas que notre centre
destiné aux primo-arrivants, se transforme immédiatement en centre de dépôt de longue durée. Si demain,
la question de la prise en charge au titre de l’accueil d’urgence est enfin résolue dans la répartition des charges
entre le département et l’Etat, si nous nous voyons attribuer les moyens nécessaires pour gérer au mieux les

Lorsque la loi est
défaillante, il faut
soit la modifier, soit
la compléter. 
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sorties de ces jeunes, s’il n’y a plus de conflit de compétences, alors je le dis tout net, nous n’avons pas d’op-
position de principe à modifier notre fonctionnement, qui nous a été jusqu’ici, je le répète, dicté par la réa-
lité. Nous pourrons accueillir au titre de l’urgence les mineurs demandeurs d’asile qui se présenteraient. 

Il y a un autre point sur lequel je souhaite insister, le fait d’être spécialisé sur les questions de l’asile ne nous
conduit pas à ignorer que d’autres mineurs étrangers se présentent également sur le territoire et qu’une pro-
tection adaptée doit également s’appliquer à leur cas. Je voudrais rendre ici hommage au travail magnifique
effectué, notamment, par l’Association des jeunes errants à Marseille. 

A l’inverse, nous n’entendons pas que soit niée la spécificité du droit d’asile, la question particulière que pose
la reconnaissance du parcours d’exil et des traumatismes vécus par ces jeunes. 

Je regrette qu’aujourd’hui, une protection par défaut se fasse jour en utilisant le 1er alinéa de l’article 
21-12 du code civil qui prévoit que l’enfant recueilli en France, élevé par une personne de nationalité fran-
çaise, confié aux services de l’ASE puisse, par déclaration devant le juge d’instance, obtenir la nationalité
française. Une telle pratique oublie la dimension psychologique et symbolique de l'obtention du statut de
réfugié qui vient compléter le travail de mémoire pour dépasser le traumatisme et se reconstruire.

Que signifie l’obtention quasi systématique de la nationalité ? N’est-ce pas là une question fondamentale que
de s’interroger sur le fait que nous risquons de faire de ces mineurs des “Français malgré eux”. Elisabeth Guigou,
alors Garde des Sceaux, qui répondait à Roselyne Bachelot-Narquin le 7 février dernier, indiquait que le taux
de refus de ce type de demandes se situait entre 3 et 5 %. Autrement dit, qu’il représentait un taux d’acceptation
de 95 %, et ce dans un délai très court. C’est si vrai d’ailleurs, que nous sommes passés de 201 acquisitions
de nationalité française par ce procédé en 1993 à 519 en 1998. Ce qui explique d’ailleurs en partie pourquoi
nous ne retrouvons pas dans les statistiques de l’Ofpra le même nombre de mineurs demandeurs d’asile qu’à
l’entrée sur le territoire. J’ajoute qu’un tel élément introduit une rupture d’égalité devant la loi sur la natio-
nalité pour des jeunes étrangers demeurant depuis longtemps sur le sol français, issus de l’immigration et
qui, eux, se voient opposer une condition de stage et de bonne assimilation. 

Alors on me dit que c’est bien normal d’avoir recours à cette procédure, au regard des faibles chances d'ob-
tention du statut de réfugié devant l'Ofpra - interprétation restrictive de l’agent de persécution, récits ne te-
nant pas compte de la spécificité de l’état de mineur, taux d’acceptation en définitive très faible. Si l’on veut
pousser ce raisonnement à l’absurde, il ne reste plus qu’à dire que la demande d’asile ne peut s’appliquer à
un mineur, qu’à réformer le code de la nationalité et à en tirer les conséquences. 

La nationalité est définie en droit international comme une appartenance politique et juridique à la com-
munauté nationale. Il convient de souligner que le sentiment d’appartenance n’a pas eu le temps de se
constituer pour la quasi totalité de ces jeunes, que de surcroît, si le jeune parvient à retrouver sa famille et
souhaite retourner dans son pays d’origine, sa nouvelle nationalité pourrait représenter un obstacle à cet éven-
tuel retour. 

Il convient d’interroger avec force l’OFPRA – et je l’ai fait hier – sur les raisons pour lesquelles il n’y a tou-
jours pas de section spécialisée mineurs isolés en son sein, malgré les promesses qui nous ont été faites à ce
sujet ; pourquoi les critères appliqués aux mineurs sont identiques à ceux appliqués aux majeurs notamment
dans la constitution du récit ; pourquoi cette interprétation restrictive de l’agent de persécution ? Etc.

Encore une fois, en cas de non réponse, c’est toute la pertinence de la protection par le droit d’asile pour les
mineurs isolés qui sera alors posée.

A n’en pas douter, d’autres questions seront débattues aujourd’hui, notamment celles contenues dans le der-
nier avis de la CNCDH concernant la nomination d’un administrateur ad hoc pour tous les jeunes mineurs
isolés. Certains considèrent qu’il s’agit là d’un recul. Nous sommes d’un avis contraire. Mais il est vrai qu’il
reste à définir le statut, le champ d’application, les moyens attribués à cet administrateur. 

La réponse ne peut s’élaborer au niveau d’un seul pays. Quelles sont les expériences menées en Europe et
qui peuvent servir de base à un transfert de bonnes pratiques ? Le Haut commissariat des nations unies des
réfugiés et l’organisation Save the children vous présenteront leur réflexion tout au long de cette journée.
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Il me semble important, non seulement parce qu’il y a beaucoup de passion autour de la question des mi-
neurs isolés mais parce que depuis 1995 ce problème se pose à tous ceux, à toutes celles qui défendent
les droits de l’Homme et les droits de l’enfant, d’exposer la position de la Commission nationale consul-
tative des droits de l’Homme (CNCDH).

Trois avis (en 1995, 1998, 2000) ont été produits pour tenter d’améliorer le sort des mineurs étrangers 
“non accompagnés” arrivant sur le sol français.

Tout d’abord, il me paraît nécessaire de vous présenter rapidement les missions, les objectifs, la nature de
la CNCDH afin que vous compreniez l’importance et le prix que France Terre d’Asile attache à cette com-
mission dont elle est membre.

La CNCDH a été créée pour défendre les droits de l’Homme, donner des avis au Premier Ministre sur les
projets de loi ou sur les mesures envisagées, afin que ces dernières soient protectrices de la dignité des
êtres humains, en accord avec les principes contenus dans les déclarations de 1789 et de 1948. Cette com-
mission est composée, pour une part, d’organisations non gouvernementales (ONG) ou associations,
pour une autre part de membres “es qualités” nommés à titre personnel, enfin de représentants de divers
ministères qui ont voix consultative. Insistons sur le caractère consultatif des avis présentés au Premier
Ministre : un avis n’est pas un projet de loi, encore moins une loi ! De plus, il est souhaitable de distin-
guer les thèmes qui font l’objet d’une saisine du Premier Ministre ou de ministères qui, par l’intermé-
diaire du Premier Ministre, souhaitent recueillir l’avis de la CNCDH, des thèmes qui font l’objet d’une 
autosaisine de la commission puisque cette capacité lui est reconnue. Les avis produits à la suite d’une
saisine ministérielle sont souvent suivis d’effet. Ceux qui le sont par autosaisine mettent du temps à être
écoutés et suivis. Mais il y a des cas, comme celui de la loi contre les exclusions, ou celui de la création
d’un centre pour mineurs demandeurs d’asile, où les avis pris sur autosaisine ont un effet positif et s’an-
crent dans le réel.

Précisons les choses en ce qui concerne les avis ayant trait aux mineurs non accompagnés : les avis de
1995 et de 1998 ont été pris, votés en plénière de la CNCDH sur autosaisine de la commission alors que
celui de 2000, très récent, l’a été sur saisine du Premier Ministre. Le contexte de ces trois avis est donc
différent.

– Les avis donnés par la CNCDH sont fort nombreux ; ils sont publiés dans le rapport annuel de la CNCDH
(dont le titre porte sur l’état du racisme et de la xénophobie en France). Au regard de cet ensemble consi-
dérable d’avis, trois avis concernant les mineurs étrangers non accompagnés, c’est fort peu. C’est en même
temps beaucoup : les deux avis de 1995 et de 1998, pris sur autosaisine, montrent bien l’importance 
accordée à ce problème dans le cadre de la sous-commission chargée des droits de l’enfant.

Suivons l’ordre chronologique de ces trois avis.

I. En 1995, c’est l’arrivée en France des enfants du Rwanda qui a suscité l’attention. Nous avons alors
travaillé sur les dispositions nécessaires à l’accueil, y compris dans des familles “marraines” d’enfants
considérés comme orphelins en détresse. Dès cette époque, nous avionsproposés qu’un centre d’obser-
vation et d’orientation accueille ces enfants pour une courte durée, avant même que le choix des tu-
teurs et les décisions concernant leur tutelle soient pris. Car, en 1995 déjà, c’est bien la décision concer-
nant la tutelle qui fait problème, qui ralentit et diffère un accueil stable.

Première
partie
du 
colloque

Intervention de Mme Francine BEST
Secrétaire générale de France Terre d'Asile
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Il faut comprendre le souci qu’a la CNCDH de tout faire pour que la précarité que vit l’enfant, tant
qu’une décision concernant sa tutelle (décision prise par le juge des tutelles et/ou par le juge des en-
fants) n’est pas réalisée, cesse le plus rapidement possible.

Dès cette période (1995) la sous-commission de la CNCDH qui avait travaillé à l’élaboration de la Convention
internationale des droits de l’enfant, mit en avant l’article 22 de ladite convention, qui présente le
droit d’asile comme droit de l’enfant. Voici le premier paragraphe de cet article : “les Etats-parties
prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui
est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit international ou national ap-
plicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne, bénéficie de
la protection et de l’assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui re-
connaissent la présente convention et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’Homme
ou de caractère humanitaire auxquels les dits Etats sont partie prenante”. La Convention de Genève,
ajouterai-je, fait partie de ces instruments. Donc, dans cet article 22, le droit d’asile est affirmé
comme droit de l’enfant. Droit d’asile et droits de l’enfant doivent se renforcer mutuellement et non
s’opposer. Or, Certains n’ont-ils pas tendance à mettre en avant l’obligation de protection des mineurs
en laissant quasiment de côté le droit d’asile et l’obtention du statut de réfugié pour les mineurs ?

II. Deuxième avis, celui de 1998

Cet avis fut l’objet d’une autosaisine par la commission, inquiète de voir s’amplifier les difficultés
juridiques et sociales lorsque les mineurs arrivent dans un aéroport ou dans une zone portuaire
comme celle de Marseille et qu’ils sont placés dans les zones d’attente avec des adultes, dans des condi-
tions de promiscuité dangereuse, qu’ils subissent dans la frayeur les examens de détermination de
leur âge.

La CNCDH demande alors que l’admission d’un mineur sur le territoire français soit immédiate, afin
d’éviter l’attente, la peur, qui saisissent les mineurs en zone d’attente.

Mais que veut dire cette admission immédiate si aucun centre d’accueil n’existe à la porte de la zone
aéroportuaire ou portuaire ? La protection du mineur est alors défaillante. C’est à ce défaut d’accueil
protecteur que la CNCDH voulait apporter remède.

Il faut, si l’on veut une admission immédiate des mineurs, l’assortir d’un accueil véritable et dans l’ur-
gence. Ce qui veut dire que les ASE (aide sociale à l’enfance) doivent effectuer une prise en charge
accordée rapidement et que la décision de tutelle ne tarde pas. Dans cet avis de 1998, la CNCDH dit
déjà que le procureur de la République doit être immédiatement saisi de la situation du mineur, que
la représentation juridique de ce dernier doit être systématiquement assurée afin de permettre à tout
enfant d’être entendu dans les procédures le concernant, y compris pour qu’il obtienne le statut de
demandeur d’asile, puis de réfugié.

Enfin, cet avis rappelle que la France doit offrir à tous les mineurs isolés demandeurs d’asile un centre
d’accueil et d’orientation prévoyant leur hébergement, leur accompagnement éducatif et social. Cette
insistance de la CNCDH a conduit à la création du CAOMIDA de Boissy-Saint-Léger, centre ouvert
grâce à France Terre d’Asile et au ministère de la Solidarité. Cet avis va donc plus loin que celui de
1995 en matière de qualité de l’accueil et ne porte pas seulement sur l’immédiateté de l’admission
sur le territoire français.

III. Troisième avis, celui de 2000

Récemment, la CNCDH a été saisie par le Premier Ministre de la difficulté devant laquelle s’est trouvé
le ministère de l’Intérieur : des mineurs ne peuvent ester en justice. Sans représentation des mineurs,
les procédures de mise en zone d’attente, de prolongation de leur présence dans ces zones, de de-
mandes de tutelle, de demandes d’asile, s’avéraient et s’avèrent encore aujourd’hui comme passibles
d’annulation.



L’avis demandé portait expressément sur le problème de l’incapacité juridique des mineurs.

La CNCDH a, en réponse, rappelé l’avis de 1998 dont j’ai exposé l’essentiel et a choisi, dans l’attente
de la prise en compte totale de l’avis de 1998, de proposer une représentation du mineur par un 
“administrateur ad hoc” dont les pouvoirs et responsabilités soient très larges et interviennent dès
l’arrivée du mineur en zone d’attente… jusqu’à la possibilité de demander l’asile, jusqu’à une prise
en charge et une tutelle réelles, définitives.

La création de cet “administrateur ad hoc”, aux larges responsabilités, constitue l’apport essentiel de
l’avis de 2000. 

Peut-être faut-il préciser que le ministère de l’Intérieur avait suggéré deux voies pour résoudre le pro-
blème de l’incapacité juridique des mineurs étrangers : l’une était d’avancer, pour les étrangers, l’âge
de la majorité à 16 ans, l’autre de désigner un “administrateur ad hoc”. La première solution a été
bien évidemment rejetée par la CNCDH : elles introduisait une discrimination entre mineurs, tout à
fait contraire à l’esprit et à la lettre de la Convention internationale des droits de l’enfant.

Par contre, le recours à un “administrateur ad hoc” nous a paru, en l’état actuel des choses, une as-
sez bonne solution au problème posé. L’enjeu, évoqué  dans l’avis, reste le choix de cet administra-
teur. Pierre Truche, le président de la CNCDH, a souhaité publiquement que les “associations com-
pétentes” soient sollicitées pour tenir ce rôle et cette fonction. Il a encouragé les membres de la CNCDH
à œuvrer en ce sens.

Autre enjeu, présent dans l’avis de 1995, dans celui de 1998 : la création de centres d’orientation des
mineurs admis en France, d’une part dès la sortie de la zone d’attente ou du tribunal de Bobigny et
géographiquement proche de ces lieux, d’autre part, à l’instar du centre de Boissy-Saint-Léger, dont
France Terre d’Asile a la responsabilité, de lieux où les jeunes demandeurs d’asile trouvent un ac-
compagnement spécifique, tenant compte de leur âge, de leur passé douloureux, de leur ignorance
du Français. Le ou les “CAOMIDA” sont une bonne chose. Il ne faudrait pas l’oublier. Quant à l’en-
trée immédiate des mineurs isolés sur le sol français, elle n’a de sens que si les jeunes sont réelle-
ment accueillis, matériellement, socialement, juridiquement, dans des centres conçus à cet effet.
Sinon, c’est l’abandon de ces jeunes aux dangers que leur font courir les filières de prostitution et
de drogue. Ces dangers sont connus. Nous ne devons pas y être indifférents.

En conclusion, il faut considérer les trois avis de la CNCDH, et pas seulement le dernier, pour prendre
la mesure de l’attention vigilante qu’accorde cette commission aux droits de l’enfant, au droit d’asile,
en les voulant complémentaires et non concurrents.

VOIR ANNEXE I : Les avis de la CNCDH de 1995, 1998 et 2000
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André Guys : Ce qui a été annoncé par la presse c’est
que le projet du ministère de l’Intérieur serait d’ins-
taller non pas un centre d’accueil dans la zone d’at-
tente mais une véritable prison pour isoler les mi-
neurs. En matière d’égalité des mineurs, j’ai eu
connaissance dans la presse du fait que les mineurs
isolés âgés de 16 ans et plus qui sont en zone d’at-
tente, seraient déclarés majeurs. Je constate aussi qu’un
mineur dont la famille est reconnue réfugiée dès
qu’il a 17 ans reçoit sa carte de réfugié. On ne les
donc traite pas de manière équivalente.

Jean-François Martini (Gisti) : Je souhaite revenir
sur le dernier point abordé concernant la CNCDH. Il
me semble que la lecture qui est faite du dernier
avis de la CNCDH n’est pas tout à fait exacte. Dans
un premier temps, la commission a réitéré son avis
de 1998 en demandant l’admission immédiate sur le
territoire des mineurs isolés, disant que tant que cet
avis ne sera pas suivi pour le gouvernement, peut
être mis en place un système provisoire, temporaire,
à défaut de mieux, d’administrateur ad hoc. S’agissant
des mineurs isolés en zone d’attente, il ne me semble
pas que la CNCDH valide l’existence de cet admi-
nistrateur. Dans le projet gouvernemental, il est bien
écrit que l’administrateur ad hoc intervient devant
le juge délégué pour organiser la représentation ju-
ridique et donc pour permettre au juge de prolon-
ger le maintien en zone d’attente au-delà des quatre
premiers jours. Je pose donc la question de la vali-
dité de la lecture qui est faite.

Maître Martine Grimbert (antenne Mineurs du
Barreau de Paris, que je ne représente pas, je suis ici
à titre individuel). Une question pratique : qui vont
être ces fameux administrateurs ad hoc ? Nous
connaissons un certain nombre de difficultés dans
les procédures. Vous avez également parlé d’avocat
commis d’office ; je voudrais savoir par quel biais
et comment il est envisagé de les faire nommer ?

[ Réponses de Francine Best ]

La lecture que j’ai donnée était celle de la deuxième
partie de l’avis 2000. J’ai dit qu’auparavant on re-
prenait l’immédiateté de l’entrée affirmée en 1998.
La CNCDH dit que tant que le gouvernement n’aura
pas suivi l’avis de 1998 dont j’ai parlé, elle demande
que les dispositions ci-dessous soient prises. Dans ces
dispositions, il y a cet administrateur ad hoc. Je n’ai
pas du tout enlevé la première partie de l’avis puis-

qu’au contraire j’ai beaucoup parlé de celui de 1998.
Il faut avoir dans l’esprit les trois avis pour comprendre
complètement la position de la CNCDH.

En ce qui concerne ce fameux administrateur ad
hoc, la CNCDH demande beaucoup plus que ce que
vous avez indiqué. Elle propose des mesures sui-
vantes “le procureur de la République suivi etc. …
l’étendue de la mission de l’administrateur ad-hoc
doit être précisée par la loi”, donc sur sa mission est
en gestation cette précision. La CNCDH dit ceci :
cet administrateur devrait assurer “la représenta-
tion du mineur dans toutes les procédures adminis-
tratives ou judiciaires le concernant, y compris pour
la présentation de la demande d’asile”. Donc l’ad-
ministrateur ne se contente pas de gérer la période
en zone d’attente et va plus loin que le simple fait
d’être maintenu ou non en zone d’attente. 

D’autre part, je vous lis l’avis sur la mission de l’ad-
ministrateur : “la demande de désignation d’un avo-
cat commis d’office, l’accompagnement psychologique
et social du mineur, le signalement au Procureur de
la République de la situation de tout mineur en dan-
ger”. Ce qui est demandé par la CNCDH - et qui sera
probablement suivi d’effet - c’est effectivement une
extension de la mission d’administrateur ad hoc. 
Par ailleurs, qui sera-t-il ? “le Président du tribunal
ou son délégué désignera un administrateur ad- hoc
au mineur. Cette administration devra de préférence,
être confiée à une association habilitée et compétente
sur ces questions et disposant des moyens d’inter-
prétariat efficaces”. Je dois dire que sur ce point
précis (l’implication des associations) il y a tout un
travail entrepris par la sous-commission A pour
convaincre de ce choix, de cette préférence d’asso-
ciations habilitées et compétentes sur ces questions. 

[ Intervention de Pierre Henry]

Je reprends deux questions l’une portant sur l’ad-
ministrateur ad-hoc  et l’autre sur les zones d’attente.
Il reste à définir par la loi comment sera désigné cet
administrateur ad hoc et quels moyens lui seront dé-
volus. Ce qui serait inacceptable serait évidemment,
la création d’un administrateur ad hoc sans moyens
dévolus, c’est-à-dire que ce soit simplement un
transfert de charges à titre bénévole à un certain nombre
d’associations. 
Sur les zones d’attente, chacun a pu lire dans la
presse qu’il y avait un projet de modernisation de la
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Débat avec la salle
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zone d’attente. Un nouveau bâtiment qui est prévu
pour 2001, qui reste une zone de rétention mais où,
manifestement, les conditions de séjour ne s’appa-
rentent pas à une prison. Une séparation sera faite
à l’intérieur de cette zone d’attente entre mineurs et
majeurs, pas avec une séparation physique, pas avec
des grillages, pas avec des barreaux. Une présence
médicale sera également assurée jours sur sept. On
peut dire que tout cela est insuffisant et qu’il fau-
drait supprimer les zones d’attente. Toujours est-il
que la réalité est là et que c’est cette réalité qu’il fal-
lait améliorer. 

Jean-Bernard Bourserie (APTM) : Nous accueillons
des jeunes qui viennent des zones d’attente et qui
ont déjà une tutelle ; une tutelle quasiment absente.
Nous sommes confrontés à des difficultés telles que
l’interprétariat, l’accompagnement des jeunes à
l’OFPRA, etc. Le juge est désigné, l’ASE est chargée
de la protection, la loi a fonctionné assez rapidement,
et rien ne se passe. Nous sommes en train de parler
des problèmes périphériques, je pense que ce n’est
pas la question. Ces enfants ont traversé et ont eu
des parcours très difficiles tels que le fait de creu-
ser des trous au sol pour se cacher lors des bom-
bardements. Ils patientent trois, quatre ou huit jours.
Il faut instaurer immédiatement un travail d’ac-
compagnement psychologique car ils ne compren-
nent pas la réalité des événements. Par exemple,
nous avons mis presque deux mois pour trouver un
interprète pour un jeune. Ma question se situe au-
tour de la durée du maintien en zone d’attente.

Lucie Nzorijana (France Terre d'Asile) : Je voudrais
attirer votre attention sur le fait que des mineurs vien-
nent nous voir entre la phase de la sortie de la zone
d’attente et la prise en charge de l’ASE. Nous sommes
contraints de leur dire : “Partez dans la rue et reve-
nez demain”. C’est très poignant. Je vous demande
vraiment de trouver une solution immédiate.

[ Réponse de Pierre Henry]

Toutes ces questions ne sont évidemment pas nou-
velles. Nous les connaissons. La difficulté du traitement
par les intervenants sociaux est une réalité, et nous
savons très bien que la collaboration avec l’ASE
diffère selon les départements : nous avons une col-
laboration remarquable avec le département de la Seine-
Saint-Denis ; par contre, avec les services de l’ASE
à Paris, les relations sont peu satisfaisantes. De
même, nous avons une très bonne collaboration
avec le département du Val-de-Marne ; mais il est
difficile d’avoir une collaboration avec le départe-
ment des Hauts-de-Seine. C’est une des difficultés
très concrète que nous rencontrons aujourd’hui dans

la protection de ces mineurs. Un certain nombre
d’ASE, et notamment celle de Paris, ne veulent pas
reconnaître la spécificité autour de la demande
d’asile. Nous avons eu connaissance de traitements
de ces jeunes absolument inqualifiables, allant jus-
qu’à faire appel à l’ambassade d’origine du pays
concerné. Mais étant donnée la situation du dispo-
sitif aujourd’hui, nous sommes obligés de passer
par une collaboration avec les ASE. C’est la raison
pour laquelle, à France Terre d'Asile, nous avons
cherché depuis l’origine du centre et sa création à
passer des conventions avec les départements pour
mettre en place des procédures pour recevoir ces
jeunes. C’est vrai qu’il reste un certain nombre de si-
tuations difficiles, particulièrement pour des jeunes
qui ont entre 17 et 18 ans. Le problème de la dé-
termination de l’âge prend alors une importance
tout à fait particulière : ils peuvent se trouver mi-
neurs à l’OFPRA, majeurs pour les services sociaux
et être dans une complexité juridique inqualifiable.
Je pense que toutes ces questions qui sont aujour-
d’hui à clarifier et que des colloques comme celui ci
y contribueront, ainsi que le travail de la CNCDH,
et d’autres organisations.
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France Terre d'Asile m’a demandé de venir ici afin de vous parler de la position du HCR, concernant l’état
des lieux des flux de mineurs isolés demandeurs d’asile en Europe.

J’aimerais tout d’abord, remercier Monsieur Pierre Henry et France Terre d’Asile de l’invitation faite au
HCR de participer à ce colloque. Je voudrais vous présenter le programme en faveur des enfants isolés en
Europe, une initiative conjointe du HCR et de l’organisation Internationale “Save the Children”.

Parmi les 22,3 millions de réfugiés et autres personnes sous le mandat élargi du HCR, quelques 10 mil-
lions sont des enfants de moins de 18 ans. Ils demeurent la principale priorité de notre mandat de 
protection internationale.

La politique du H.C.R. concernant les enfants demandeurs d’asile

Le problème des réfugiés et demandeurs d’asile mineurs est mondial. Ces dernières années, les gouverne-
ments européens sont de plus en plus préoccupés par rapport au nombre croissant d’enfants isolés arri-
vant sur leur territoire.

Il nous est difficile aujourd’hui de connaître le chiffre global des enfants isolés sur le continent européen
car, en effet, nombre de gouvernements ne procèdent pas à des statistiques uniformes et concises. Cet état
de fait est en soi une indication du problème. Dans les 14 pays d’Europe de l’Ouest et d’Europe Centrale,
nous avons pu conclure que 13.000 enfants isolés ont demandé l’asile en 1999. Si dans des pays comme
l’Espagne ou la Bulgarie, cette demande représente 1% de la demande, il en va tout autrement aux Pays-
Bas puisqu’elle atteint les 13%.

En tout état de cause, tous les enfants isolés arrivés en Europe n’ont pas besoin d’une protection inter-
nationale. Cela dépend en effet des motifs qui les ont poussés à quitter leur pays. Ils ont néanmoins be-
soin d’une protection, notamment d’exigences particulières en tant qu’enfants. Les enfants demandeurs
d’asile, tout comme leurs compatriotes adultes, fuient pour échapper à la guerre, à la persécution et aux
violations des droits de l’homme. Les enfants ont toujours été les victimes les plus vulnérables des abus
en tous genres et sont de plus en plus pris pour cible dans les conflits ethniques intra-étatiques. Ils peu-
vent aussi être victimes de trafiquants à des fins d'exploitation sexuelle ou autres, ou ils peuvent avoir
fui vers l'Europe pour échapper à de graves privations. Beaucoup ont vécu des choses terrifiantes ou ont
connu des conditions de vie extrêmement difficiles.

Quand ils arrivent dans un pays d’asile, les enfants partagent avec les adultes la nécessité d’une protec-
tion et d’une assistance. Toutefois, ils ont également des besoins spécifiques à l’enfance. Leur vie a été bou-
leversée et ils souffrent à plusieurs niveaux : perte de leur famille, des parents, des amis, de foyers, de leur
communauté, de l’école... 

Ces souffrances sont à l’origine, pour beaucoup d’entre eux, de dommages psychologiques et affectifs et
ils ont besoin d’une assistance et d’une protection pour pouvoir restaurer la normalité de leur vie. Entre
autres, cela inclut par conséquent un hébergement, des soins médicaux appropriés et une scolarité qui pour-
raient leur redonner une vie décente. Ceux qui ont été séparés de leurs parents ou tuteurs ont besoin d’un
gardien légal pour les protéger et les conseiller. Avant tout, c’est l’accès au territoire d’un pays d’asile et
à la protection qu’il faut leur garantir avant d’envisager des solutions durables. 

Première
partie
du 
colloque

Intervention de M. Manuel JORDÃO
Délégué adjoint pour la France du Haut commissariat 
des nations unies pour les réfugiés
9, rue Kepler – 75116 Paris
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Droits des enfants isolés

Les principes et normes de protection des mineurs non-accompagnés sont inscrits dans de nombreux ins-
truments internationaux et régionaux, dont les plus connus sont la Convention relative aux Droits de l'Enfant
de 1989, la Convention relative au Statut des Réfugiés de 1951 et les Conventions de la Haye sur la pro-
tection des mineurs. En outre, la résolution du Conseil de l'Union européenne du 26 juin 1997 sur les Mineurs
non-accompagnés Ressortissants de Pays tiers donnent aussi aux Etats membres des lignes directrices sur
le traitement à accorder à ces enfants.

La convention relative aux droits de l’enfant de 1989 (CDE) constitue un cadre légal important pour la
protection et l’assistance du HCR en faveur des enfants réfugiés. Parmi tous les traités internationaux re-
latifs aux droits de l’homme, la CDE est celle qui a reçu le plus grand nombre de ratifications, à l’excep-
tion des États Unis d’Amérique et de la Somalie. Son Article 3 stipule que le meilleur intérêt de l’enfant
devrait être la considération première dans toute action les concernant.

Cependant, l'expérience a prouvé que ces instruments n'étaient pas suffisamment intégrés dans les légis-
lations et pratiques nationales. Par exemple, pendant la guerre en Bosnie, les systèmes de protection et
de prise en charge se sont révélés inadéquats face à un nombre aussi important d'enfants isolés en pro-
venance de l'ex-Yougoslavie.

Le HCR a répondu à cette problématique des enfants mineurs en développant des lignes directrices pour
la protection et l’accueil de ce groupe vulnérable. Sur la base des instruments cités et des lignes directrices
déjà existantes du HCR, le programme en faveur des enfants isolés en Europe a élaboré une déclara-
tion de bonne pratique. Des études ont ensuite été menées dans 16 pays d'Europe occidentale (UE et
Norvège) afin de comparer les politiques et pratiques nationales avec les principes contenus dans la
Déclaration. Cette étude a révélé des carences dans les systèmes et pratiques actuels, mais elle a aussi mis
en lumière de grandes différences entre les pays et un certain nombre de bonnes pratiques.

Entre autres, les évaluations faites dans les 16 pays de l’Europe Occidentale nous démontrent que :

• dans beaucoup de pays, les enfants isolés ont des difficultés d’accès au territoire et nous avons 
l preuve que certains d’entre eux sont déportés sans aucune mesure de protection particulière,

• dans plusieurs pays, des enfants sont détenus dans des “zones d’attente” aux aéroports ou autres
endroits de détention,

• dans certains pays, les enfants isolés n’ont pas accès à la procédure de demande d’asile, 

• dans beaucoup de pays, il n’existe pas de procédure systématique d’identification et d’enregistrement
des enfants isolés,

• bien qu’un certain nombre de pays nomment des tuteurs sur une base irrégulière ou ad hoc, il y a
très peu de pays qui nomment systématiquement des tuteurs en faveur de ces enfants,

• la nomination des tuteurs dans la majorité des pays n’est pas systématique et très peu ont un système
qui assure un conseil juridique à tous les demandeurs d’asile mineurs,

• la recherche de la famille des mineurs qui devrait commencer dès leur arrivée sur le territoire est
sérieusement négligée dans la majorité des pays,

• la formation des autorités et d’autres acteurs en contact avec cette population a lieu dans une certaine
mesure dans quelques pays, mais devrait nécessiter des améliorations en quantité et en nombre dans
la grande majorité des pays et il est absolument primordial que des experts sur la question des enfants
(médecins / psychiatres / éducateurs) soient plus impliqués,

• la violation des droits de l’Homme spécifique à l’enfance a besoin d’être prise en compte dans tous
les pays dans la procédure de détermination de leur statut,
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• en ce qui concerne les solutions durables, le retour d’un enfant dans son pays, lorsque cela est dans
son meilleur intérêt, n’a pas à être écarté ; cependant il faut examiner cette possibilité très atten-
tivement afin que cette solution soit une solution viable. Des programmes de retour en faveur de
ces enfants doivent être mis en place pour assurer un retour en toute sécurité des mineurs dans
leur famille.

En résumé, le rapport conclut qu’en ce qui concerne nos lignes directrices, il y des exemples de cer-
taines bonnes pratiques par rapport aux enfants dans tous les pays ; cependant les droits et les be-
soins des enfants isolés sont généralement peu compris et admis. Notre programme d’action devra alors
continuer à promouvoir la déclaration de bonne pratique auprès de l’Union européenne et également
au niveau national.

Ce programme a vu le jour il y a deux ans. Il a pour objectif de promouvoir les droits des enfants isolés
qui arrivent en Europe ou qui voyagent à travers l'Europe et dont le nombre ne fait qu'augmenter. Il s'agit
d'une initiative conjointe du HCR et de l'organisation International Save the Children Alliance fondée sur
les mandats et domaines d'expertise complémentaires de ces deux organisations.

Le HCR est spécifiquement responsable de la protection internationale des enfants réfugiés et demandeurs
d'asile tandis que “Save the Children” se préoccupe du respect plein et entier des droits de tous les en-
fants. Participent à ce programme les pays d'Europe occidentale, d'Europe centrale, les Pays Baltes, la Croatie
et la Slovénie.

Dans le cadre de ce programme, on entend par “enfants isolés” des enfants mineurs de moins de 18 ans
qui ont quitté leur pays d'origine et ont été séparés de leurs deux parents ou de leur tuteur légal ou cou-
tumier. Certains des ces enfants arrivent seuls, d'autres peuvent être  accompagnés par d'autres membres
de la famille ou par des amis. 

Le programme parle d'enfants “isolés” plutôt que “non accompagnés” afin de refléter plus fidèlement les
difficultés auxquelles ces enfants sont confrontés. Il arrive en effet que certains de ces enfants semblent
être “accompagnés” à leur arrivée en Europe mais que les adultes accompagnant ne soient pas nécessaire-
ment capables d'assurer la responsabilité de la prise en charge de l'enfant.

Le programme considère que l'amélioration des droits des enfants isolés en Europe passent par :

– La sensibilisation des décideurs politiques et des praticiens et l'échange d'information entre eux ;

– La formation et des débats sur des sujets particulièrement préoccupants ;

– Des interventions politiques visant à modifier la législation au niveau national ;

– Des interventions politiques au niveau européen pour s'assurer que les droits des enfants isolés
soient correctement couverts dans les projets de textes législatifs relatifs à l'asile, à l'immigration
et aux mouvements migratoires.

Le programme a inclus la mise en place d’un réseau d'ONG dans tous les pays d'Europe occidentale et a
un interlocuteur privilégié agissant comme personne-ressource dans les délégations nationales du HCR.
Des sessions de formation sur le projet et sur le contenu de la déclaration ont déjà eu lieu en direction
des membres associatifs du réseau et du HCR. 

Plusieurs activités sont en cours de réalisation ou en projet : des sessions de formation supplémentaires
et des séminaires pour le HCR, les ONG et les partenaires gouvernementaux ; des rapports nationaux des
pays d'Europe centrale et des Pays Baltes ; des études complémentaires sur les causes de l'accroissement
du nombre d'enfants isolés qui arrivent en Europe ; des interventions politiques à l'échelon national et
européen ; l'établissement de contacts avec les pays d'origine afin de faciliter les décisions prises dans l'in-
térêt supérieur de l'enfant et d'encourager les retours dans de bonnes conditions de sécurité et de visibi-
lité, lorsque cela est possible.
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Le rapport : “Mineurs isolés demandeurs d'asile en Europe” a été rédigé par Sandy Ruxton, pour le 
programme Enfants isolés en Europe (SCEP). Le rapport est basé sur des estimations relatives à la situa-
tion des enfants isolés dans les 15 États de l'Union européenne et en Norvège, estimations elles-mêmes
établies selon les dispositions des spécifications de bonne pratique du SCEP. L’objectif est que ces dispo-
sitions ainsi que le rapport servent à la défense des enfants, aussi à un niveau national qu’au sein de l'Union
Européenne.

La problématique centrale de ce rapport est que, bien qu’il existe des exemples de bonne pratique, les be-
soins et les droits des enfants isolés sont incompris ou non reconnus. Au niveau européen, les questions
concernant les enfants sont quasiment absentes de la politique et de la législation de l’Union.
En 1999, la commission a annonçé son intention de légiférer sur les droits des enfants. Pourtant, il n’y a
pas eu d’avancée depuis.

Le rapport a été édité au moment où se tient un important débat sur le droit d'asile et la politique de mi-
gration en Europe, débat provoqué par les propositions d’harmonisation des politiques européennes en la
matière. Ce travail a débuté dans le cadre du traité d'Amsterdam sur des questions de justice et d’affaires
intérieures, questions qui sont dorénavant incluses au cœur du programme de la Commission Européenne.
Ce travail s’est concrétisé par la création d'un conseil d'administration général, qui leur est consacré, et
sous la direction du Commissaire Vitorino.

Le programme de plaidoyer du SCEP trouve sa source dans le programme établissant les bonnes pratiques,
lui-même inspiré par les directives sur les enfants isolés de l’UNHCR, et qui constitue le document poli-
tique du conseil européen sur les réfugiés et les exilés (ECRE). Il m'est agréable de dire que nous avons
d'excellentes relations de travail et de collaboration avec l'ECRE, car nous avons de nombreux objectifs
communs. Comme indiqué auparavant, ce rapport est établi sur la base d'estimations effectuées dans les
15 États de l’Union Européenne et en Norvège. Cette trame permet au SCEP de contribuer au large débat
sur l'asile et la migration, et plus spécifiquement au développement d’une politique en la matière au sein
de l'Europe unie. 
Ce rapport traite spécifiquement des enfants isolés demandeurs d'asile. Toutefois, mais nous nous inquiétons
pour ces enfants qui, pour d'autres raisons, se retrouvent seuls en Europe.

Le SCEP a établi une large définition des enfants qui entrent dans le cadre de ce programme. Cela inclut
des enfants qui chercheront un asile, aussi bien que ceux qui ont besoin de protection, mais qui n'obtiendront
pas un statut de réfugié. Les estimations montrent que selon le pays, il existe de larges différences dans
les définitions de l’enfant isolé. Notre recommandation est que l'Union européenne et les Etats membres
reconnaissent les besoins et les droits de tous les enfants isolés ; il est alors essentiel que la définition uti-
lisée au niveau national soit logique et complète. Les inter-relations entre la législation relative à la prise
en charge d'un enfant et celle concernant la demande d'asile doivent être mieux comprises si nous vou-
lons faire en sorte que tous les enfants isolés bénéficient de la protection à laquelle ils ont le droit.

Les faits relevés dans le rapport, montrent que très peu d'enfants obtiennent un statut de réfugié. De toute
évidence, les politiques du droit d’asile et les procédures afférentes manquent de dispositions claires
concernant les enfants, et ceci en dépit de l'existence des lignes directrices établies par l’UNHCR. Nous de-
vons nous battre afin que les violations des droits de l’Homme spécifiques aux enfants ne passent pas in-
aperçues et obtenir l’élaboration d'une forme complémentaire de protection, qui ne remplace pas mais qui
s'ajoute aux dispositions de la Convention de 1951. Cette dernière étape est déterminante pour le bien-
être de nombreux enfants isolés.

Première
partie
du 
colloque

Intervention de M. David WRIGHT
Conseiller Association “International Save the Children Alliance”
23 The Mall, Old Town
Swindon SN1 4J4 – UK
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On retrouve au centre de la définition pour une action adaptée aux enfants isolés, se trouve le principe
essentiel qui est celui du meilleur intérêt de l'enfant, reflétant ainsi l'article 3 de la Convention des Nations
Unies sur les droits de l’enfant. Cependant, la prise de décision basée sur le principe du meilleur intérêt
n'est pas toujours facile à appliquer et sera souvent sujet à hésitations. Par exemple, lorsque la question
du retour de l’enfant dans son pays d'origine se pose, entre en compte, la situation du pays en question,
l'opinion de toutes les personnes encore vivantes proches de l'enfant, ainsi que les souhaits propres à l'en-
fant. Le droit pour l'enfant de participer à des décisions le concernant est également un principe clef basé
sur l'article 12 à la convention des Nations Unies. Davantage de conseils sont nécessaires pour la réali-
sation de ce principe, mais nous pouvons dores et déjà affirmer par expérience que la voix des enfants se
fera entendre plus clairement s'ils sont assistés d’un tuteur et d’un conseiller légal.

La pratique montre qu'il est davantage donné aux enfants de participer aux décisions qui les concernent
lorsque les cas sont plaidés par un avocat, mais la situation se présente plus rarement en matière de droit
d'asile. La désignation rapide de tuteurs et de représentants légaux, la disponibilité d'interprètes, l'accès
à l'éducation et un environnement bienveillant propice à l'entrevue avec l’enfant ont également leur im-
portance. Conformément aux conclusions du sommet de Tampere, nous luttons pour le “respect absolu
du droit d'asile”. Cela implique que l'accès à un territoire ne soit jamais refusé aux enfants et qu'ils ne soient
pas non plus reconduits à la frontière. Cependant, la résolution de l’Union européenne de 1997 au sujet
des mineurs isolés, établit que les États membres doivent empêcher l'accès illégal et le séjour irrégulier
des enfants isolés. Le refus d'accès à un territoire est pratique commune dans certains pays. Nous devrions
alors rappeler aux États membres qu'ils ont souscrit un engagement lors de la Convention de 1951, in-
cluant “le respect absolu du droit de demande d'asile” et le faire respecter lors du déroulement des pro-
cédures ordinaires du droit d'asile. On ne devrait jamais refuser ce droit aux enfants et les reconduire à
la frontière. 

Un autre argument central du SCEP est celui de faciliter aux enfants isolés l'accès aux procédures tradi-
tionnelles de demande d'asile, avec le même appui que s'ils étaient déjà sur place et que l'application de
ces procédures devrait se faire de manière opportune. Nous avons trop souvent remarqué que les dossiers
relatifs aux enfants isolés étaient laissés de côté, de telle sorte qu'ils atteignaient leur majorité avant qu'une
décision n'ait été prise.

Pour les enfants, on reconnaît moins facilement le statut de réfugié qu’un statut humanitaire. Nous de-
vons pourtant aller au-delà des pratiques habituelles, et faire en sorte que la spécificité des violations des
droits de l’homme concernant les enfants soit mieux établie et que le bénéfice du doute doit leur soit ac-
cordé le plus souvent possible.

Depuis le lancement du SCEP il y a trois ans, le trafic de personnes est même devenu un facteur plus im-
portant dans le mouvement des personnes recherchant un asile. Une étude récente ordonnée par le UNHCR
a soulevé l'importance de l'impact causé par le trafic et la traite des personnes, non seulement sur le sys-
tème, mais également sur les personnes qui contre leur gré, sont dans cet engrenage.

Ce sujet est abordé par le SCEP dans le rapport “Enfants isolés arrivant en Europe : pourquoi émigrent-
ils et comment arrivent-t-ils ?” (Wendy Ayotte). Ce thème pourrait, à lui seul, constituer le sujet d'un 
séminaire. Je me limiterai à dire que lorsque des personnalités officielles évaluent la situation des enfants,
ces estimations devraient être basées sur leur propre histoire et ne pas être influencées par les circonstances
du voyage. Les enfants sont des victimes de ce type de trafic, et devraient être traités en prenant en
compte ce paramètre.

Les tuteurs et représentants légaux sont d'une importance cruciale pour les enfants isolés demandeurs d'asile.
Bien que différents leurs rôles sont complémentaires. Les tuteurs apportent de l'aide à l'enfant pendant
toute la procédure et garantissent que son cas est entendu, aussi bien dans la procédure de demande de
protection que de demande d’asile.
Ce que nous constatons en Europe, c'est une grande variété de pratiques, souvent parquées par des retards
dans la nomination de tuteurs, cette dernière étant normalement établie sur la base du court terme. En
outre les tuteurs manquent les plus souvent d’expérience adéquate. Le rôle du tuteur est crucial, et ce der-
nier doit d’autant plus être préparé et formé à cette tâche.



Les représentants légaux ont également leur importance, mais ils ont un rôle en relation directe avec la
définition du processus de demande de droit d'asile. De nouveau, nous rencontrons des pratiques diffé-
rentes. La plupart du temps, il n'y a pas eu d'entretien avec l'enfant avant la tenue d'une audience ; en
outre les avocats manquent d'expérience en matière de représentation des enfants ou de connaissance des
pays d'origine. L'accès à une aide légale est pourtant obligatoire. La représentation légale devrait faire par-
tie intégrante de l'ossature législative.

La détermination de l'âge est un des sujets les plus difficiles à traiter ainsi que la procédure par laquelle
les États tentent de déterminer si celui qui prétend être un enfant en est réellement un. Certains États, mais
pas tous, appliquent le principe du bénéfice du doute.

Notre opinion est qu’il est essentiel d’adopter des systèmes performants si nous devons mieux protéger
ces enfants qui ont besoin de notre aide. Cependant, les systèmes habituels reposent trop souvent sur des
mesures physiques aléatoires.

Notre argumentation va dans le sens de pratiques basées sur des mesures physiques et psychologiques pre-
nant en compte la culture du pays de l'enfant, et utilisées par du personnel qualifié dans ce domaine. 

Par ailleurs, les enfants isolés ne devraient jamais être maintenu en détention, mais là encore, nous ren-
controns une variété de pratiques. Compte tenu des expériences vécues par ces enfants avant leur arrivée
dans le pays d'asile, toute détention peut leur être très néfaste. Cette détention peut se présenter sous la
forme de zones de transit dans les aéroports ou autre type de frontière, les centres de détention, les cel-
lules de police et les prisons. La détention est clairement en contradiction avec la Convention des Nations
Unies relative aux Droits de l’Enfant et avec les directives du UNHCR.

Un hébergement approprié représente ce qu'il y a de mieux pour les enfants, quel que soit leur devenir.
Ils devraient être installés dans des endroits adaptés, chaleureux, bénéficiant des équipements appro-
priés, tels que des maisons d'adoption, et leur permettant de jouir d'une vie indépendante. 
La formation de tout le personnel travaillant en relation avec les enfants isolés constitue un autre prin-
cipe central du SCEP. La pratique courante montre que ce n'est pas toujours le cas, pourtant cela est tout
aussi important pour le personnel de soins, que pour les tuteurs, les représentants légaux et la police des
frontières. Nous pouvons argumenter dans ce sens et les États peuvent adopter une politique bienveillant
à l’égard des enfants bienveillante, mais si le personnel, à tous les niveaux, n'est pas convenablement bien
formé, le résultat n’en sera que diminué.

Afin de reconnaître et de plaider la réalité d'un retour au pays d'origine pour certains enfants, des pro-
grammes de qualité devraient également être instaurés. De tels programmes devront inclure des conseils
dans le meilleur intérêt des enfants, des critères pour la garantie des soins dans leur pays d'origine, des
contacts avec les parents ou soignants dans le pays d'origine et des procédures bienveillantes à l'égard
de ces enfants. L'enfant devra être impliqué dans toutes les étapes de la procédure et avoir l'opportunité
d'exprimer son opinion, qui devra être prise en compte.

En dernier lieu, mais tout aussi important, est de sortir de meilleures données statistiques sur les enfants
isolés arrivant en Europe. Si nous ne prenons même pas la peine de compter les enfants qui arrivent, com-
ment pouvons-nous leur assurer correctement soins et protection. Si nous ne le faisons pas, les enfants
isolés arrivant en Europe resteront un problème dissimulé ; dans leur intérêt, il faut que cela cesse.

Avant de clore ce chapitre, je souhaite vous informer de notre site web de telle sorte que vous puissiez le
visiter et avoir ainsi accès aux informations disponibles. Le site toutefois n'est pas encore finalisé et
d'autres informations y seront ajoutées.

J'ai mis en exergue ici pour vous quelques-uns des problèmes significatifs qui émergent du travail du pro-
gramme “enfants isolés”. Un progrès considérable a été réalisé dans la reconnaissance du travail entrepris
pour que soient respectés les droits de ces enfants. Le défi auquel nous faisons tous face aujourd’hui est
de faire en sorte que cette action aboutisse.
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Débat avec la salle

Pierre Henry : A  travers cette intervention, David
Wright nous montré le chemin qui restait à parcou-
rir pour la mise en application des différentes mesures
en faveur des mineurs isolés demandeurs d’asile et
surtout pour une harmonisation des pratiques au ni-
veau européen. 
Je souhaite lui poser une question : quel est le pays
aujourd’hui qui en Europe présente selon lui les
meilleures garanties de protection pour les mineurs
isolés demandeurs d’asile ?

David Wright : Dans tous les pays, il y a des amé-
liorations envisageables. En ce qui concerne le meilleur
système existant actuellement, c’est sans doute le
système suédois ; mais il n’est pas parfait pour au-
tant, loin de là. Je suis allé en Suède récemment et
j’ai entendu encore une fois que les tuteurs sont
nommés mais ne sont pas formés ; on leur confie gé-
néralement trop d’enfants : le soutien dont bénéfi-
cie chaque enfant est insuffisant. Mais tout de même,
c’est un système de prise en charge qui est relative-
ment bon. 

Claudia Cortes (Gisti) : Nous savons bien que de-
puis de nombreuses années, il y a une espèce d’har-
monisation des politiques d’immigration et d’asile. Depuis
le traité d’Amsterdam, ce sont des politiques qui re-
lèvent de la communauté européenne. Mon inquié-
tude est que, effectivement, l’harmonisation est en train
de se réaliser par le bas. 

Angeline Audineau (SSAE) : Je trouve très bien
qu’on s’occupe du droit de l’enfant, mais comme
travailleur social de base, je me demande si le droit
de l’enfant ne pose pas aussi des questions autour des
parents : où sont ses parents, est-ce que l’enfant est
parti de son plein gré, est-ce que les parents ont
voulu ce départ et est-ce qu’ils sont au courant du
lieu de séjour de leur enfant ? En favorisant trop le
droit de l’enfant et en voulant bien faire, est-ce que
l’on ne coupe pas l’enfant de sa famille et des pos-
sibilités de la rejoindre ?

Daniel Bouchez (Asire) : Ma question s’adresse à
Monsieur Wright, est-ce qu’il ne pense pas que en-
fants isolés qui arrivent ont besoin de mesures de
contrôle sanitaire différentes et supérieures à celles
qui sont prévues pour les adultes ? 

Pierre Henry : Ces trois questions s’adressent majo-
ritairement à David Wright et à Manuel Jordão.
Concernant la question de la construction euro-
péenne, avouez que ça ne serait pas le premier do-
maine où l’harmonisation se ferait par le bas. Tout

dépend évidemment de la vigilance que nous porte-
rons à la mise en œuvre des programmes du haut com-
missariat aux réfugiés que l’association Save the
Children. 
Concernant l’entrée sur le territoire pour des mi-
neurs isolés, si je ne m’abuse, plus de 90 % des mi-
neurs qui se sont présentés à l’entrée sur le terri-
toire en 1999 ont été admis. Je voudrais dire qu’il y
a un taux de rejet aux alentours de 10 %. Je dis cela
pour information Troisième élément : sur la recherche
de filiation ; il me paraît évident que c’est un travail
prioritaire pour l’ensemble des intervenants. C’est
notamment une des orientations que nous nous ef-
forçons de pratiquer à France Terre d'Asile au centre
pour mineurs isolés demandeurs d’asile.

David Wright : En ce qui concerne l’harmonisation
des politiques au sein de l’Union européenne, je com-
prends parfaitement votre préoccupation. Mais,
comme vient de dire Monsieur Henry, c’est à nous d’être
vigilants. 
En ce qui concerne les enfants isolés, pour l’instant
nous avons comme seul cadre la résolution de 1997.
Comme je vous l’ai indiqué, nous souhaitons que
celle-ci soit améliorée notamment sur la question
de l’accès au territoire. La semaine dernière encore,
j’ai participé à Bruxelles avec les fonctionnaires de
la Commission qui travaillent sur un projet de directive
relative aux procédures d’asile et d’accueil. Je sais que
le HCR travaille sur la même question. Lors de cette
réunion, il y a tout de même eu un certain nombre
de points encourageants, notamment l’attention que
la Commission a accordée à nos recommandations. 
Mais nous savons tous que ne n’est pas la Commission
qui prend les décisions en définitive mais bien le
conseil des ministres c’est-à-dire nos propres gou-
vernements. Le défi qui se pose donc à nous pour les
deux à trois ans à venir, c’est l’organisation d’un
lobby véritablement efficace, bien informé, auprès de
nos propres gouvernements, qui puissent obtenir
l’adoption de normes convenables. C’est à nous re-
lever ce défi. 
En ce qui concerne la question de savoir si nous
pouvons opposer les droits de l’enfant et les droits
des parents, je ne pense pas que ce soit le cas.
Lorsqu’on travaille sur le retour des enfants, il est es-
sentiel de faire tous les efforts possibles pour entrer
en contact avec les parents de l’enfant ou la famille
à tous les degrés. Dans le traitement du dossier de l’en-
fant, il est essentiel de retrouver les membres de la
famille de l’enfant et de prendre contact avec eux. 
En ce qui concerne la question de savoir si les pa-
rents sont au courant du départ de leur enfant et
s’ils savent où il se trouve, nous avons encore beau-
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coup à apprendre sur ce sujet. Une étude récente a
tout de même été faite sur le comment et le pourquoi
du voyage des enfants et nous avons pu constater que
très souvent les parents, la communauté toute entière
s’est sacrifiée pour organiser les ressources permet-
tant à leur enfant de partir. Donc, dans la majorité
des cas, ils sont au courant. Save the Children
Danemark et Save the Children Suède ont fait un tra-
vail assez intéressant récemment, en organisant des
visites auprès des familles d’enfants somaliens, des
enfants qui étaient arrivés en Scandinavie. Save the
Children a visité les familles de ces enfants. Les ré-
sultats de cette étude montrent qu’il y a effectivement
des parents qui, malgré les conditions épouvantables
dans lesquelles ils survivent, ont quand même eu
des doutes, se sont demandés s’ils avaient bien fait
en permettant à leurs enfants de partir. Mais c’est une
minorité.
En ce qui concerne les mesures sanitaires appro-
priées, je pense qu’un enfant étranger isolé doit avoir
accès au même système de scolarisation, au bien-être
général et donc aux mesures d’hygiène dont béné-
ficient les enfants du pays où il arrive. A moins qu’il
y aient des conditions très particulières concernant
ces enfants, il n’y pas de raison qu’ils aient plus que
cela.

Manuel Jordão : Nous sommes complètement d’ac-
cord avec cette dernière affirmation, le contraire se-
rait d’introduire une mesure discriminatoire vis-à-vis
d’un groupe particulier et c’est toujours dangereux. 
En ce qui concerne les questions de recherches de la
famille, nous pensons que c’est une activité assez
difficile à mener à bien, où nous comptons sur les ser-
vices de la Croix-Rouge internationale et de son ré-
seau. Quand on arrive au cas particulier, quel est le
meilleur intérêt de l’enfant qui est là devant soi ? Cela
n’est pas simple. Mais je dirai qu’à priori, la pre-
mière question à se poser est : il y a-t-il une famille
ou non, où est-elle ? enfin, il faut mener des inves-
tigations dans le pays d’origine. Je pense que cela est
nécessaire mais cela demande des fonds et dépend sur-
tout d’une volonté politique. Donc cette question de
recherche de la famille est indispensable. Il faut que
les Etats s’engagent en utilisant leurs réseaux di-
plomatiques pour dégager une activité plus impor-
tante dans les pays d’origine des enfants en question. 
Ce qui est complémentaire à réaliser, ce sont les pro-
grammes de retour qui ne sont toujours pas là. Pour
terminer en ce qui concerne l’Union européenne et
le processus d’harmonisation. J’aimerais seulement
dire deux choses. C’est vrai qu’il y a une grande dif-
férence entre l’Europe du nord et l’Europe du sud. Moi-
même, comme Pierre Henry vous a annoncé, je viens
de passer trois ans aux Pays-Bas, qui font claire-
ment partie de l’Europe du nord. Je considère que
l’Europe du sud se termine quelque part à Bruxelles.
C’est là que l’empire romain s’est arrêté. On est dans

un autre monde où les pays se sont investis dans les
systèmes d’asile. Ce n’est pas que leurs traditions
humanitaires soient complètement différentes des
traditions humanitaires du sud mais ils ont investi bien
davantage la mise en place d’un système d’accueil et
juridique. Quand il s’agit d’harmoniser dans un 
“club” de 15 qui bientôt sera à que 20 pays, le risque
est que le standard dans le côté du “club” qui est le
plus avancé dans un certain nombre de domaines, tende
à descendre. Il faut trouver une plate-forme commune
quelque part au milieu entre ce qui est excellent et
ce qui est très mauvais, comme c’est le cas de mon
pays, le Portugal où le système d’asile n’existe pas.
C’est un processus assez jeune où les questions
concernant l’asile ont été introduites dans les traités
de l’Union européenne avec le traité de Maastrich en
1992 ; avant cela les Etats n’avaient jamais penser
à déléguer à l’Union européenne cette question. Les
domaines de l’asile et de l’immigration ne sont de-
venus une matière de communautarisation qu’avec
le traité d’Amsterdam. Cela veut dire que la plupart
des Etats ne sont pas préparés à s’engager rapidement
dans la discussion technique de ces questions. Ça
leur prendra du temps, probablement plus que dix ans
sûrement, même si le sommet de Tampere a établi un
calendrier de cinq ans pour la programmation d’un
certain nombre de mesures et un calendrier plus pré-
cis pour d’autres mesures. Il n’est pas exclu non plus
que pour certaines mesures du droit d’asile en Europe
dans dix ans ou plus, nous verrons que les Etats
garderont un droit aux spécificités nationales dans
l’application du droit communautaire. Cela incite les
Etats qui sont plus avancés à garder leurs meilleures
pratiques. Cela ne simplifiera pas la mise en place d’un
standard commun qui, un jour ou l’autre, sera approuvé
au niveau de l’Union européenne. Voilà, s’il y une lutte
à mener au niveau international, au niveau de l’Union
européenne, c’est aussi de rappeler aux quinze
membres les responsabilités qu’ils ont prises en ra-
tifiant un certain nombre de conventions internationales
qui ont une valeur, universelle et qui devraient pas
être révisées au niveau régional. C’est le cas de la
convention dont j’ai fait mention, relative au statut
de réfugié de 1951, la convention sur les droits l’en-
fant ou la convention de La Haye sur la protection
des mineurs. Enfin il faut que les Etats qui ont rati-
fié ces conventions n’oublient pas les responsabili-
tés qu’ils ont prises lorsqu’ils sont en train d’écrire
un traité régional comme ils vont le faire au sein de
l’Union européenne. 

Pierre Henry : Je propose de conclure cette mati-
née sur cette intervention et sur ce rappel à l’ordre
des différents Etats européens. Ce rappel comporte
également un appel à la vigilance et à l’action
bien évidemment pour l’ensemble des intervenants
dans le secteur de l’asile.
[ ]
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Je voudrais reprendre, sur la question de la détermination de l’âge avant de passer
la parole au Docteur Odile Diamant-Berger, les préconisations de Save the Children.
“Toute personne prétendant avoir moins de 18 ans sera présumée et traitée comme
telle”, vous dit cette déclaration. “Il arrive parfois que des enfants isolés soient dans
l’obligation de voyager en possession de passeport indiquant leur âge à tort comme
ayant plus de 18 ans. La convention de Genève de 1951 reconnaît que les demandeurs
d’asile doivent parfois voyager munis de documents falsifiés pour fuir le danger.
Lors de la détermination de leur âge, il conviendra d’accorder aux enfants isolés le
bénéfice du doute. Si l’établissement de l’âge est jugé nécessaire, la tâche incombera
à un expert pédiatre indépendant connaissant bien le milieu culturel et ethnique de
l’enfant. Les examens cliniques ne devront jamais être imposés de force et aller à
l’encontre de la culture de l’enfant. Il est important de noter que la détermination
de l’âge n’est pas une science exacte mais qu’il existe en la matière une marge
d’erreur considérable”. Alors Docteur, où en sommes nous des pratiques en matière
d’expertise osseuse en ce moment dans notre pays ?

Deuxième
partie
du 
colloque

Introduction de M. Pierre HENRY
Directeur général de France Terre d'Asile
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Je vais essayer d’expliquer ce qu’on
appelle détermination d’âge sur un
sujet prétendu mineur. On est
amené à examiner, à l’Hôtel-Dieu
qui est un service expert, les sujets
qui nous sont présentés qui sont
soit des mineurs demandeurs d’asile
soit des mineurs délinquants. On
les conduit à ce service en nous de-
mandant, s’ils sont mineurs ou ma-
jeurs. Il y a deux statuts qui sont à
déterminer selon qu’ils sont mi-
neurs “adolescents” demandeurs
d’asile ou selon que ce sont des mi-
neurs délinquants. 
Pour les mineurs délinquants, il y en
a une grande quantité sur la place
de Paris. Actuellement par exemple,
la population présentée est essen-
tiellement celles qui pillent les parc-
mètres ; ce sont des jeunes
Yougoslaves, des jeunes Roumains.
Il y a également d’autres popula-
tions qui sont délinquants mais qui
sont un petit peu plus âgés que ces
mineurs yougoslaves ou roumains.
On nous demande de déterminer
s’ils ont moins de 13 ans, s’ils ont
entre 13 et 16 ans ou s’ils ont entre
16 et 18 ans. On est obligé de “dé-
couper un individu par tranche, ce
qui n’est pas du tout commode”. 
Par contre, pour le mineur deman-
deur d’asile, on nous demande uni-
quement s’il est majeur ou mineur.
La majorité est à 18 ans. Quand
on nous demande de “découper un
âge”, on sait très bien que les don-
nées techniques de la science mé-
dicale actuellement ne permettent
pas d’être aussi précis. Par contre,
nous sommes dans une position
assez désagréable, parce qu’on
nous demande de déterminer l’âge
immédiatement après l’examen de
l’enfant. Pour faire un diagnostic
médical, il faut connaître plusieurs
paramètres, pour faire une expertise

aussi lourde de conséquences que de
déterminer un âge. Il est évident
que ce n’est pas un examen en cinq
minutes qui va permettre de décla-
rer ce mineur demandeur d’asile : il
est forcément majeur ou il est for-
cément mineur.
J’attire votre attention sur le fait
que l’examen qui nous est demandé
est un examen difficile, sujet à
beaucoup d’erreurs et réalisés dans
des conditions d’urgence qui rend
ses résultats encore plus aléatoires.
Pour les demandeurs d’asile, nous
avons obtenu qu’ils nous soient
conduits sur rendez-vous, et qu’ils
viennent si possible avec l’éducateur
ou une personne de l’ASE, de ma-
nière à ce qu’il arrive décontracté à
l’examen. On évite ainsi de se trou-
ver devant un individu paniqué, re-
fusant cet examen médical. En ef-
fet, pour tout examen médical, nous
sommes obligés de demander le
consentement, même si c’est un en-
fant, L’autre restriction que je vou-
drais formuler par rapport à l’ap-
pellation “âge osseux”. L’intitulé 
“détermination de l’âge osseux”
n’est plus adéquat, mais nous avons
pas trouvé de terme adéquat pour
ces expertises. Actuellement dans
le service, nous avons décidé de
parler “d’âge physiologique” plutôt
que “d’âge osseux” parce que nous
déterminons plusieurs critères
concernant l’individu et pas seule-
ment l’âge osseux. 

I - DÉTERMINATION 
MÉDICO-LÉGALE DE L'AGE
D'UN ADOLESCENT

En l'absence de documents d'état
civil probants, la détermination de
l'âge d'un individu, en général d'un
adolescent, est un acte demandé

au médecin, préalablement à la dé-
cision de justice.
Compte tenu des énormes consé-
quences pour l'intéressé - détention
ou non, comparution immédiate ou
comparution devant un Juge des
Enfants, placement ASE ou errance
- cette détermination pose un véri-
table problème au médecin
conscient du caractère très imparfait,
peu fiable, des techniques de déter-
mination d'âge dont il dispose. 
Pour remplir sa mission, le méde-
cin utilise des aspects spécifiques
du développement humain. Les cri-
tères d'évaluation seront recherchés
par des actes non dolosifs, ne por-
tant pas atteinte à l'intégrité corpo-
relle.
Ce sera par l'examen clinique d'un
individu (interrogatoire, inspection,
palpation) et par des examens com-
plémentaires – essentiellement ra-
diographiques - que seront relevés
les différents paramètres permettant
de proposer une fourchette d'esti-
mation.
Pendant longtemps, la population
française a été relativement homo-
gène et tous les critères précédents
étaient relativement concordants. Il
n'en est plus de même actuellement
en raison de l'influence de nom-
breux facteurs, tels l'immigration,
les différences considérables du sta-
tut nutritionnel selon les conditions
socio-économiques des divers
groupes humains. 
Une question se pose donc : les mé-
thodes de détermination de l'âge
sont-elles adaptées aux populations
dont la justice française a à
connaître et peut-on éventuellement
les améliorer ?
Précisons que ces différentes mé-
thodes ont été établies dans un but
de diagnostic médical afin de déce-
ler différentes pathologiques telles

Deuxième
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du 
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Intervention du Docteur Odile DIAMANT-BERGER
Maître de Conférences des Universités Médecine Légale
Expert agréé par la Cour de Cassation
Chef Service des Urgences Médico Judiciaires Hôtel-Dieu Paris
1, place du Parvis Notre-Dame – 75181 Paris Cedex 04
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les retards de croissance, et non spé-
cifiquement pour déterminer l'âge
d'un individu. 

Méthodes utilisées :
La croissance d'un individu est éva-
luée classiquement en confrontant
les données de l'interrogatoire, le
développement staturo-pondéral,
le développement pubertaire, la for-
mule dentaire et la radiographie de
diverses parties du squelette.  

• Interrogatoire
Pour être productif, il suppose que
le médecin puisse s'exprimer dans
une langue comprise par le sujet
examiné  ou qu'un interprète soit
présent. Cet interrogatoire cher-
chera a évaluer au moins grossiè-
rement : les antécédents du sujet,
son mode de vie, sa maturité, ses
centres d'intérêt, son niveau de sco-
larisation ; à reconstituer les dif-
férentes étapes de son développe-
ment pubertaire et les éventuels
impacts de sa vie d’enfant ou
d’adolescent ayant pu retentir sur
sa croissance.

• Inspection et examen
L'examen physique externe donne
une évaluation de la corpulence de
l'individu, du rapport staturo-pon-
déral, de la répartition des masses
graisseuses, du développement des
caractères sexuels secondaires. 

• Mensurations
Les mesures anthropométriques sont
délicates à manier. Les facteurs in-
tervenant dans le développement
somatique sont nombreux :
– génétiques et raciaux : taille des en-
fants et taille des parents sont liées ;
– nutritionnels : certaines carences
nutritionnelles influent sur le dé-
veloppement statural d'un enfant ; 
– endocriniens : plusieurs hor-
mones interviennent dans la régu-
lation du développement soma-
tique. 

Les mensurations osseuses réper-
toriées dans des tables de réfé-
rences ne concernent que le sque-
lette proprement dit. Elles ne
peuvent donc être aisément trans-
posées au sujet vivant.

Sur le vivant, les mensurations que
l'on peut réaliser sur des sujets qui
ont commencé leur puberté ne sont
pas contributives - la marge d'in-
certitude qu'elles comportent étant
beaucoup trop importante. En effet,
les abaques établies à partir de la
population française remontent à
pratiquement 35/40 ans et ne cor-
respondent plus à la réalité de la
population vivant actuellement en
France. Les adolescents actuels sont
en moyenne beaucoup plus grands
que leurs aînés, que ce soit en taille,
en pointure de chaussure ou de
gants. 
D'autre part, les courbes de crois-
sance taille/poids utilisées en pé-
diatrie ne peuvent permettre de dé-
terminer un âge. Elles servent
seulement à déterminer s'il existe
une certaine harmonie ou non dans
le développement d'un enfant.

• Caractères sexuels 
secondaires

Ils dépendent de l'activité hormo-
nale et non de la taille d'un ado-
lescent. La puberté apparaît à des
âges différents selon le sexe, elle
est très variable selon les individus
: entre 9 et 14 ans chez le garçon,
et entre 8 et 13 ans chez la fillette. 
La méthode de cotation de Tanner
permet par la seule inspection d'un
adolescent de relever différents mar-
queurs morphologiques précis de
l'évolution de la puberté (pilosité,
développement des seins, des testi-
cules…). Les différents stades sont
repérés de “0” (avant le début de la
puberté) à “5” (puberté terminée)
chez le garçon et chez la fille.
Le problème reste cependant que
ces repères ne correspondent pas à
des âges absolus. L'âge moyen de
la population d'individus qui affi-
chent tous le même stade puber-
taire est une valeur scientifique ob-
jective pour la population donnée,
mais l'écart type qui lui est associé
est de plusieurs mois. 
Si le relevé de ces critères ne néces-
site qu'un simple examen visuel de
la part du médecin ; il n'en reste pas
moins que c'est un examen souvent
mal perçu par le jeune qui conçoit
difficilement un examen quelque
peu intrusif dans son intimité.  

D'autre part, il faut savoir que le
repérage par l'examinateur de ces
caractères sexuels secondaires tels
que la pilosité par exemple est bien
connue de certains jeunes délin-
quants. Il n'est pas rare de consta-
ter une épilation régulière – axil-
laire mais également pubienne et
mentonnière – chez certains délin-
quants incarcérés en attente du pas-
sage de l'expert ! 

• Dentition
De nombreux travaux utilisés no-
tamment en orthodontie, concer-
nent l'évolution de la denture entre
l'enfance et l'âge adulte. Certains
critères se fondent sur l'apparition
des dents permanentes, et des dents
dites de sagesse - les troisièmes
molaires qui égressent entre 16 et
20 ans. La présence des 4 dents de
sagesse est en théorie synonyme
de majorité de 18 ans… mais l'on
sait bien que ce critère est très fluc-
tuant : de nombreux individus
adultes n'ont jamais eu leurs 4 mo-
laires de 12 ans et nombreux sont
également ceux qui n'ont aucune
ou 1 ou 2 dents de sagesse.
Les critères dentaires dépendent
également des origines ethniques
– la maturation dentaire des sujets
d'origine maghrébine ou asiatique
paraît plus précoce que celle des
autres ethnies ; ils sont également
tributaires du niveau socio-écono-
mique et nutritionnel de l'individu. 

• Radiographies
La méthode la plus courante et 
la plus facile à réaliser repose sur
la radiographie  de la main et du
poignet gauche. C'est la technique
que l'on intitule “détermination de
l'âge osseux”. 
Ces clichés radiologiques sont en
effet comparés à ceux d'un atlas
de références établi en 1935 à par-
tir d'une population de race
blanche, née aux Etats-Unis, d'ori-
gine européenne et de milieu fa-
milial aisé, destiné non pas à dé-
terminer avec précision un âge civil
mais à déceler certaines patholo-
gies, notamment des retards de
croissance de l’enfant ou adoles-
cent  (Atlas de Greulich et Pyle). 
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Cet atlas regroupe les reproduc-
tions de radiographies main/poi-
gnet gauche d'enfants et adoles-
cents ; âgés de 10 à 19 ans, de sexe
masculin et féminin.
L'étude de ces clichés radiologiques
repose sur l'évaluation des noyaux
d'ossification et la persistance ou
non des cartilages de croissance au
niveau des os longs.  La perception
de ces critères dépend également
des constantes de pénétration  des
rayons X lors de la prise de la ra-
diographie. 
Par ailleurs, il existe une variabilité
importante chez les utilisateurs de
l'atlas liée à la différence possible
d'évaluation de similitude entre un
cliché radiographique et une
planche de l'atlas.
Enfin, aucune étude analogue n'a
porté sur les populations africaines
ou asiatiques. 

Au total, la logique scientifique
exige de fournir un intervalle de
confiance ; la mission de l'expert
impose de fournir un âge…

Cette méthode d'évaluation dite de
Greulich et Pyle est fiable à plus ou
moins 18 mois. 

Une autre méthode repose sur la ra-
diographie du coude : méthode de
Sauvegrain, mais elle se limite à
l’évaluation de courtes tranches
d'âge :  entre 9 et 13 ans chez la
fillette, et chez le garçon entre 11 et
15 ans.
La méthode de Risser basée sur
l’ossification de la crête iliaque in-
téresse la tranche d’âge de 13 à 16
ans chez la fille et de 15 à 18 ans
chez le garçon. Mais cette méthode
présente un risque d’irradiations
gonadiques et donc requiert des pré-
cautions d’emploi – par exemple
nécessité de pratiquer, chez l'ado-
lescente en état de procréer, un test
de grossesse si les données de l'in-
terrogatoire ne permettent pas d'éli-
miner un état gravidique ; la ra-
diographie induisant un risque
tératologique que l'on ne peut né-
gliger.
La méthode de Tanner-
Whitehouse, enfin, repose sur
l’étude de différents points d’ossi-

fication, comparés à des normes
établies sur une population anglaise
et écossaise de classe moyenne
dans les années 50 et 60.
S'il est bien démontré actuellement
que la maturation osseuse d’un en-
fant ou d’un adolescent s’effectue
plus rapidement que par le passé…
aucune de ces abaques n’a été re-
mise aux normes actuelles. 
En pratique, les différents critères
radiologiques relevés sur un pa-
tient ne sont jamais comparés avec
une population de référence ap-
partenant à la même ethnie car ces
atlas n’existent pas pour la popu-
lation étrangère actuelle retrouvée
sur le territoire national. 
Il en résulte que les critères radio-
logiques relevés sont “mauvais
scientifiquement” surtout entre 15
ans et 18 ans, les méthodes citées
ci-dessus ne prennent pas en
compte les réelles différences de
croissance et de maturation osseuse
liées à l'origine ethnique et aux ca-
rences nutritionnelles dont souf-
frent bien souvent des individus.
L'estimation ne peut donc être
transposée qu'avec un certain fac-
teur d'imprécision. 

• Conditions d’examen
Il faut rappeler ici les limites de cet
examen médical pour détermina-
tion d'âge, et les conditions dans
lesquelles il doit se dérouler. 
Qu'un mineur soit demandeur
d'asile ou délinquant, l'expertise
s'efforcera de relever les mêmes cri-
tères énumérés ci-dessus. 
Un seul âge sera à définir pour le
demandeur d'asile  : 18 ans ; alors
que pour le délinquant, le médecin
déterminera une tranche d'âge :
inférieure à 13 ans ; supérieure à
13 ans et inférieure à 16 ans ; su-
périeure à 16 ans et inférieure à
18 ans ; enfin supérieure à 18 ans.
Le médecin requis a tout à fait
conscience des conséquences de
son examen : possibilité pour un
mineur délinquant de faire appel
des conclusions ; alors que l'appel
ne sera pas possible pour le de-
mandeur d'asile - l'examen médi-
cal étant pratiqué avant la saisine
du Juge.  

Si l'on peut comprendre que l'âge
d'un mineur ayant commis un dé-
lit doive être rapidement fixé afin
d'orienter la procédure devant le
Juge des Enfants ou le Tribunal
Correctionnel, il n'en est pas de
même pour les mineurs sollicitant
une protection éducative et l'asile
en France.
Or en pratique, tous les mineurs
isolés sont de fait assimilés à des
délinquants lorsqu'ils sont conduits
pour examen dans les services hos-
pitaliers par les forces de police. 
Il apparaît donc indispensable que
certaines conditions d'examen
soient respectées : 
➨ disposer d'un temps d'examen
correct, et non toujours dans l'ur-
gence,
➨ présence d'un interprète. En ef-
fet, aucun examen médical (ins-
pection, mensurations, radiogra-
phies) ne sera pratiqué par un
médecin sans l'accord de l'intéressé.
Aucun critère ne peut être relevé
par un médecin sous la contrainte. 
➨ s'il s'agit de délinquants,
connaître les différents alias sous
lesquels le sujet a pu déjà être pré-
senté à l'hôpital. Il n'est pas rare
en effet de revoir de nombreuses
fois le même sujet sous des noms
différents, au moins pour Paris et la
périphérie incluant les aéroports.
L'examen pourra alors être com-
paratif aux précédents, diminuant
ainsi les causes d'erreurs.
➨ nécessité  également pour le mé-
decin de recueillir des informations
auprès des personnes qui ont pris
en charge le mineur depuis son ar-
rivée sur le territoire s'il s'agit d'un
demandeur d'asile.
➨ disposer d'un laboratoire pou-
vant pratiquer en urgence un test
de grossesse pour  compléter éven-
tuellement l'examen d'une jeune
fille dont l'âge présumé se situe
entre 13 et 16 ans.

II - PROPOSITIONS

• Les points à corriger
– l'âge déterminé, et plus spécifi-
quement l'âge osseux, n'est pas as-
sez puissant au sens statistique du
terme, c'est-à-dire que son écart
type est trop important. 
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Il ne distingue pas entre popula-
tions d'origines différentes.
– On peut y remédier par une étude
complémentaire à celle de Greulich
et Pyle en :
* augmentant la puissance, c'est-
à-dire en incluant beaucoup de pa-
tients d'âges connus pour réduire
l'incertitude.
* faisant porter cette étude non seu-
lement sur les jeunes Français de
souche, mais aussi sur les
Européens de l'Europe de l'Est, les
Asiatiques, les Africains longilignes
(Sahel, Bantous…) et les Africains
brévilignes (zones tropicales hu-
mides…).
Il conviendrait de mener une étude
multicentrique dans quelques
grands centres (Bordeaux, Lyon,
Marseille, Strasbourg, par exemple)
pour valider une méthode.
Mais le problème majeur dans de
telles études est celui du recueil des
données sur des enfants ou ado-
lescents, car se pose le problème
du recueil du consentement des pa-
rents à faire pratiquer sur leur en-
fant un examen à visée ni préven-
tive, ni thérapeutique.  

• Evaluation du budget 
nécessaire

Il faut refaire l'étude de Greulich
et Pyle sur : 

*  des garçons et des filles,
*  trois classes d'âge
* un minimum de 100 sujets 

inclus dans chaque série.

Soit 2 x 3 x 100 = 600 examens
pour une seule population déter-
minée.
Aux prix actuels, une radiographie
poignet/main est coté Z 15, la lettre
Z elle même vaut 10,60 F.
Pour une population, le budget est
de 600 x 15 x 10,60 = 95 400 F. 
Pour cinq populations, la réalisa-
tion des clichés radiographiques
nécessaires à l'étude reviendrait
à moins de 500 000 F.

L'utilisation d’autres examens que
la radiographie standard serait plus
fiable. 
Il en est ainsi de l'IRM dédiée (ima-
gerie par résonance magnétique)
qui par rapport à la radiographie

conventionnelle permet d'étudier
directement les cartilages de crois-
sance, alors que la méthode de
Greulich et Pyle repose sur l'étude
indirecte de ceux-ci, en ne visua-
lisant sur les clichés radiogra-
phiques que les tissus du squelette
déjà ossifiés. 
Mais l'IRM dédiée nécessite un
investissement spécifique en
matériel. 
Cependant le développement de
l'équipement hospitalier français
en ces matériels pour les besoins
de l'orthopédie devrait aboutir à
un maillage qui mette chaque point
du territoire national à moins de
30 kilomètres d'un tel appareil.  
Le coût de l’examen osseux
conventionnel reste modeste (150
francs pour une radiographie du
poignet, 150 francs pour un pano-
ramique dentaire). L'IRM dédiée re-
présenterait un coût moyen de 
400 F par individu, non compris
l'investissement en matériel (5 mil-
lions de francs par appareil).
Il serait indispensable de financer
une nouvelle étude scientifique -
par l'une ou l'autre de ces tech-
niques déterminant la maturation
osseuse ; afin de renouveler les mé-
thodes de détermination de l’âge
en fonction des différentes ethnies
rencontrées sur le territoire natio-
nal : un Africain du Centre Afrique
peut à 14 ans présenter un déve-
loppement staturo pondéral le fai-
sant passer pour 19 ans.

III - CONCLUSION

Quel que soit le statut juridique
d'un prétendu mineur – délinquant
ou demandeur d'asile, le médecin
requis ou missionné par l'autorité
judiciaire effectuera sa mission se-
lon certains critères précis, notam-
ment le consentement du sujet à
l'examen médical. La difficulté d'un
tel examen réside bien souvent
dans un problème de langage, d'où
nécessité de pouvoir disposer d'un
interprète pour pouvoir établir un
dialogue avec l'intéressé, lui expli-
quer le déroulement de l'examen
afin de ne pas induire des causes
d'erreurs liées à la non coopération
du sujet.  

Le terme “d'âge osseux”, terme le
plus  souvent utilisé, est impropre.
Ce n'est en effet que par la syn-
thèse des différents critères mesu-
rés (osseux, dentaires, maturation
sexuelle, données anthropomé-
triques) que l'âge d'un individu sera
déterminé. Il convient donc de par-
ler plutôt de l'âge d'âge physiolo-
gique ou d'âge chronologique dé-
terminé. 
Quelle que soit la méthode d'exa-
men adoptée, l’évaluation de l’âge
d’un enfant ou d’un adolescent re-
pose sur la  grande variabilité des
indices relevés par rapport à l’eth-
nie de ce mineur en supposant  de
plus l’absence de trourtaire.
Les tables de références de matu-
ration osseuse actuellement dispo-
nibles donnent  une évaluation de
l'âge d'un individu – pour la
tranche comprise entre 15 et 18
ans – avec une marge d'erreur de
plus ou moins 18 mois.
Les mineurs libres relevant de l'as-
sistance éducative, du juge des tu-
telles ou de l'ASE doivent bénéfi-
cier de conditions d'examens hors
urgence. Cet examen doit se prati-
quer sur rendez vous, en présence
d'un interprète si besoin, et d'une
personne ayant pris en charge ce
sujet depuis son arrivée sur le ter-
ritoire. 
Les mineurs délinquants devraient
avoir été,  préalablement à l'exa-
men médical, identifiés par les ser-
vices de l'identité judiciaire. Ils sont
en effet présentés bien souvent aux
médecins sous des noms différents
et plusieurs alias, ce qui rend toute
recherche d'antériorité infructueuse. 
Un programme de recherche sur la
variabilité des critères osseux en
fonction des différentes ethnies ren-
contrées  sur le territoire national
devrait être financé par la
Chancellerie, compte tenu du ca-
ractère scientifiquement inexact
des examens osseux actuellement
pratiqués. 

VOIR ANNEXE II : Schémas " Age physiolo-
gique "(Dr Diamant-Berger, Juin 2000)
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Débat avec la salle

Pierre Henry : Merci pour cet exposé magistral.  Doit-
on déduire de vos propos que la modernisation de
cette expertise n’est pas possible.

Docteur Odile Diamant-Berger : La modernisation
sera établie à partir du moment où on aura d’abord
des tables de comparaison fiables ; il existe des
possibilités sur l’étude d’un individu d’avoir des
examens plus précis ; actuellement, pour de nom-
breux diagnostics, on fait des scanners unique-
ment du poignet de la main, alors qu’il existe des
critères plus fiables, et on peut mesurer ce qui est
vraiment ossifié. On mesure l’âge déjà révolu.
Tandis qu’avec une radio simple, on mesure un
cartilage qui est encore présent, avec un scanner
on mesure l’ossification déjà faite. C’est une nuance
qui est beaucoup plus fiable. Mais un scanner coûte
cher.

Lucie Nzorijana (France Terre d'Asile) : Cet après-
midi nous avons parlé de la détresse et du traumatisme
de l’enfant arrivant. L’examen osseux présente-
t-il un caractère traumatisant ?

Docteur Odile Diamant-Berger : Je vous ai pré-
cisé au début de mon intervention, qu’on ne fai-
sait pas d’examen sans l’accord de l’enfant. Nous
tenons absolument à cette règle. Nous sommes tout
à fait conscient qu’il s’agit un examen tout à fait
fastidieux. Nous souhaitons que les conditions
d’examen soient changées, et qu’il y ait un entre-
tien avec l’enfant avant de passer à l’examen.
Malheureusement, nous effectuons ces examens
sur réquisition judiciaire ou policière. Nous sommes
obligés de répondre à une réquisition. Si nous re-
fusons, nous sommes en infraction avec la loi. 
Il nous arrive de dire qu’un mineur n’est pas apte
à subir un examen médical et de ne pas le faire. En
général, la police le ramène le soir ou le lende-
main. Concernant les mineurs provenant des zones
d’attente, ils nous sont conduits menottés. Il y a eu
des plaintes sur ce fait, mais cela ne dépend pas de
l’hôpital. Nous n’effectuons l’examen que si le mi-
neur est démenotté. C’est une condition de base. Il
est certain que cet examen va le traumatiser. Mais
d’un autre côté, ne sera-t-il pas plus traumatisé si
à cause de cet examen qui est pratiquement obli-
gatoire, il est refoulé. Il y a là un double problème.
On sait bien qu’on ne peut rester en France sans avoir
un statut civil. Nous sommes donc obligés d’ef-
fectuer cet examen. C’est la raison pour laquelle,
nous réclamons absolument qu’on nous amène ces
enfants sur rendez-vous, qu’on nous prévienne au

préalable de manière à ce que nous puissions avoir
des conditions d’accueil correctes, et si possible
qu’il soit accompagné d’un interprète. 

Nathalie Lequeux (France Terre d'Asile) : Les ré-
sultats de l’examen sont-ils remis à l’intéressé ?

Docteur Odile Diamant-Berger : Nous ne trans-
mettons les résultats de l’examen qu’à l’autorité
judiciaire qui nous a requis pour l’examen. L’intéressé
peut se les procurer auprès du juge.

Pierre Henry : Avant de passer le parole au Docteur
Duterte de l’Association pour les victimes de répression
en exil, je crois qu’il faudrait simplement rappeler
à l’issue de l’intervention du Docteur Diamant-
Berger, que le principe du bénéfice du doute devrait
être appliqué en vue de déterminer l’âge des de-
mandeurs d’asile qui prétendent être des enfants.
Cette pratique est appliquée de manière souple
dans un certain nombre de pays du Nord notam-
ment au Danemark. Ce n’est pas le cas en France,
ni au Portugal, pas plus qu’au Royaume-Uni. Ensuite,
il faudrait manifestement établir une procédure
pour l’évaluation de l’âge, incluant des experts,
des pédiatres, des pédopsychiatres, des assistants so-
ciaux, qui prennent en considération l’ensemble
des éléments pouvant mener à la détermination
de l’âge et non pas seulement osseux mais aussi phy-
siologique.

Pierre Duterte, vous êtes amenés à recevoir un
certain nombre de ces mineurs, pouvez-vous nous
dire aujourd’hui de quel encadrement psycholo-
gique ils devraient bénéficier, quel est l’état dans
lequel vous les recevez et quelles sont les pro-
blématiques que vous rencontrez.
[ ]
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Je ne vais pas vous exposer des théories mais vous
faire part de ce que nous avons vécu depuis un an au
centre de soins de l'Avre.
En effet, si tant est qu'il y ait une gradation dans
l'horreur, depuis deux ans nous avons rencontré des
cas de plus en plus insoutenables. La prise en charge
d'une quinzaine de mineurs de Sierra-Léone et d'un
jeune Nigerian est venu rendre la situation quasi-
ment intenable.

Pour resituer le contexte, la plupart de ces enfants ont
assisté au viol de leurs parents, les ont vu assassiner,
découper en morceaux. Certains ont été enrôlés de force
dans les troupes rebelles ; un d'entre eux avait onze
ans lorsqu'il a été nommé sergent après avoir été
drogué. 
Après leur fuite, qui pour beaucoup, n'est pas aussi
obscure qu'on a bien voulu le dire ou le faire croire,
ils ont connu un accueil souvent indigne d'un pays
comme la France, avec parfois brutalités policières,
menottes pour aller passer l'examen de l'âge osseux
et plusieurs nous ont expliqué que les premiers mots
de français qu'ils ont appris étaient “va te faire foutre”
ou “casse-toi tu pues”. Il va sans dire qu'ils ont vécu
cet accueil comme une suite d'un trauma qui ne s'ar-
rêterait jamais. Sans compter la désillusion qu’ils ont
ressentie pensant qu’en arrivant en Europe, ils se-
raient tranquilles, ce qui fut loin d’être le cas.

Après un peu d'errance dans les rues, car, quand ils
sont reconnus comme mineurs par le tribunal de
Bobigny, ils sont “relâchés” et livrés à eux-mêmes (cer-
tains sont retournés à pieds à Roissy pour chercher
leurs affaires car la police n’a pas voulu les y recon-
duire). Pour la majorité de ceux que nous avons suivi,
ils ont été pris en charge, au centre d'accueil pour de-
mandeur d'asile de Créteil et je dois dire qu'ils y ont
été pris en charge tout à fait bien.
Un premier nous a été adressé, son amélioration a été
rapide. Son voisin de chambre voulant lui aussi “al-
ler mieux” a demandé à me voir. Petit à petit, nous
avons suivi entre quinze et vingt d'entre eux répar-
tis sur une année.
Ils sont arrivés dans un état de marasme, de décom-
position psychologique importante, certains expli-
quant que la vie était simplement beaucoup trop dif-
ficile pour eux.
En six ans de pratique quotidienne à 1’Avre, j'ai ra-
rement vu des patients aux expressions et attitudes
aussi franchement suicidaires.

Que peut-on dire de ces jeunes ? Qu'ils ont vu ce
qu'ils ne devaient pas voir. Ce que personne ne doit
voir ! Ce que personne ne peut imaginer !  Que c'est
à un moment où ils sont particulièrement fragiles
psychologiquement qu'ils sont confrontés à l'inima-
ginable, le plus invraisemblable qui soit !
Il faut aussi rendre compte qu'ils sont livrés quasiment
à eux-mêmes dans une société qu'ils ne connaissent
pas, dans une culture qu'ils ne comprennent pas et dans
laquelle on oublie trop souvent qu'ils sont des enfants,
et où on leur demande de se conduire en adulte. Leur
apparente maturité n'est qu'illusoire, certainement
modelée par la nécessité. Preuve en est que nous les
voyons entre guillemets régresser quand ils vont
mieux, se comporter en jeunes.

Qu’avons-nous fait ? Deux choses : une prise en
charge habituelle au centre de soins de l’AVRE ; une
deuxième plus récente : devant leur soif d'apprendre
notre langue, et leur souhait répété de ne pas perdre
leur jeunesse, de récupérer le temps perdu d'éduca-
tion, nous les avons intégrés dans un programme d’in-
sertion du centre de soins. Là, sont dispensés quoti-
diennement des cours d'apprentissage du français, des
cours d'informatique, des cours de calcul pour ceux
qui en avaient besoin, mais également des cours
d'instruction civique et d'histoire. Le groupe multi-
ethnique est devenu rapidement une classe pour
Sierra-Léonais mineurs. Ceci a été un appoint thé-
rapeutique inestimable, offrant un lieu où ils ve-
naient quotidiennement, où ils se retrouvaient moins
isolés, où ils re-apprenaient à apprendre. Où ils se sont
sentis bien. Où ils ont été protégés de toutes les dé-
rives ou même de cette disparition malheureusement
si fréquente dans les statistiques.
Cette expérience a d'autant été plus utile que deux
d'entre eux n'avaient connu de la France que Fleury-
Mérogis. Pour l'un d'eux sa minorité n'avait pas été
reconnue de façon extrêmement surprenante, il est
arrivé “vide”.
Je l'ai laissé se poser, se réhabituer à ne pas dormir
dans le couloir (la chambre à l'hôtel lui rappelant par
trop la prison). Progressivement, il s'est “réinvesti”.
Comment les avons-nous pris en charge ?

Avant toutes choses, nous leur avons expliqué clai-
rement que ce qui leur est arrivé n'est pas juste, que
ce n'est pas le fait d'un état de droit, que ce n’est pas
de leur faute, qu’ils n'ont pas à se culpabiliser d'être
en vie. 

Deuxième
partie
du 
colloque

Intervention du Docteur Pierre DUTERTRE
Médecin Directeur du Centre de soins
Association pour les victimes de répressions en exil
125, rue d’Avron – 75020 Paris
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Nous leur avons aussi dit que la vie n'était pas ce qu'ils
avaient vécu, que la France est un endroit de sécu-
rité, qu'ils n'étaient pas les seuls, que nous étions là
pour les aider, les conseiller, essayer de leur expliquer.
Enfin, ici, ils avaient et auraient le choix, le choix de
faire leur vie dans le sens qu'ils choisiraient, qu’ils pour-
raient orienter leur futur et qu’ils auraient un pouvoir
sur ce qu'ils feront.
Nous avons toujours travaillé dans un sens de vérité,
nous avons abordé leur double trauma, de victime et
de “coupable” qui fait d'eux, à mon sens, des doubles
victimes.
Le travail s'est fait dans un esprit de compassion, de
compréhension, mais sans occulter pour les enfants
guerriers les actes terribles qu'ils avaient été forcés de
réaliser.
Nous avons essayé de dédramatiser, sans jamais dire
que c'était “normal”. Une fois qu'ils ont obtenu leur
statut de réfugié, j'ai pris un bon moment pour leur
faire comprendre que ce statut n'était pas un 
“pardon” mais une compréhension, qu'en France ils
ne seraient plus stigmatisés.
Résultats : une amélioration tout à fait rapide, un
retour à une vie quasiment normale, pour la très
grande majorité d'entre eux.

Tellement normale que nous avons pu, pour une
bonne partie d'entre eux, six mois après leur arrivée,
leur trouver un travail ou un stage dans un cabinet
d'avocat, à la Banque de France, ce qui était impen-
sable quelques mois auparavant.

Enfin je dirais que j'ai passé beaucoup de temps à
leur faire prendre conscience que je n'étais pas leur
père, même si quasiment tous ont versé plus ou
moins vers ce sentiment, en particulier quand il
m'est arrivé de mettre des interdits, de leur faire
comprendre parfois en me fâchant qu'il y avait des
choses que je n'acceptais et n'accepterais pas même
si je pouvais les comprendre, ceci ayant renforcé
cette image “paternelle”.
Ils ont tous trouvé un substitut de nom pour m'affu-
bler de “Pap” à “Doc” ; certains ont écrasé leur 
barrière culturelle en osant m'appeler Pierre.

Je crois que je leur ai proposé ce dont ils avaient le
plus besoin, chaleur humaine, amitié et limites.

Cela fut difficile, lourd, pénible, parfois l’occasion de
pleurer mais le travail est sans aucun doute largement
récompensé par les résultats obtenus.

Débat avec la salle

Docteur Diamant-Berger : Les jeunes que vous 
recevez au centre de soins, d’où viennent-ils ? 
directement de la zone d’attente ?

Docteur Duterte : Non, nous ne recevons personne
directement. Les jeunes nous sont adressés par des
travailleurs sociaux. La plupart des jeunes que nous
accueillons, ont été en zones d’attente. Ils sont pas-
sés au tribunal de Bobigny pour l’âge osseux, ont été
“lâchés” à la porte du tribunal. 

Docteur Diamant-Berger : Je ne comprends pas
bien pourquoi vous parlez des mineurs relâchés car
en principe, s’ils sont reconnus mineurs, ils doivent
être pris en charge par l’ASE.

Docteur Duterte : Il arrive parfois que certains
jeunes reconnus mineurs soient relâchés comme
cela. Parfois, on se demande dans quelle république
on se trouve.

Pierre Henry : Votre intervention démontre bien
de manière concrète ce que nous disons depuis le 
début du colloque et que nous répétons inlassable-
ment : à la sortie de la zone d’attente tout comme
à la sortie du tribunal, les mineurs sont souvent 
livrés à eux-mêmes ou alors les réseaux les récupèrent.
C’est là où il y a nécessairement un travail à faire.
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Le juge des enfants et le juge des tutelles sont-ils
armés pour faire face à la situation des mineurs étran-
gers isolés ?

I – Le constat juridictionnel :

Le droit des mineurs étrangers est une question
transversale qui mobilise plusieurs fonctions juri-
dictionnelles et les services publics judiciaires : par-
quet des mineurs, chambres correctionnelles (com-
parutions immédiates), juges des enfants, juges des
tutelles, juges de l'application des peines, aide so-
ciale à l'enfance, protection judiciaire de la jeunesse
et brigade des mineurs...

En effet, l'application du droit français ou du droit
international privé, la détermination de l'âge du
mineur (problème de l'expertise osseuse) et les consé-
quences qu'elle entraîne (prise en charge ou non
par l'A.S.E. ou la protection judiciaire de la jeu-
nesse, détention possible ou non) sont des difficul-
tés constantes rencontrées par les différentes formations
du Tribunal de grande instance de Paris et qui re-
çoivent des réponses divergentes, ce qui entraîne
un réel désarroi des associations et services ac-
cueillant des mineurs étrangers et une absence to-
tale de lisibilité de la réponse judiciaire.

Les problèmes posés par la situation des mineurs
étrangers ne font que refléter les difficultés de l'ap-
plication du droit des étrangers en général : l'ensemble
du contentieux du droit des étrangers devant la
cour d'appel de Paris est considérable puisqu'il équi-
vaut au contentieux des appels contre les ordonnances
de détention provisoire des juges d'instruction, soit
5 400 affaires de droit des étrangers en 2000 devant
la cour d'appel de Paris.

Une formation s'est déroulée sur le droit des étran-
gers (article 35 bis et 35 quater de l'ordonnance de
1945) le 9 octobre 2000 à la cour d'appel de Paris
avec des interventions des responsables des services
des étrangers à la préfecture de police de Paris, d'un
président de chambre à la cour d'appel de Paris et
de 2 magistrats de la cour de cassation.

L'affluence très exceptionnelle des magistrats à cette
journée de formation a montré que les Juges, comme
l'a dit Monsieur Charvet, président de chambre à la
cour d'appel de Paris, ne se posent pas des simples
problèmes de technique juridique à propos du droit
des étrangers :

Le juge, qu'il statue pour les mineurs étrangers (juge
des enfants, juge des tutelles) ou pour les étrangers
adultes (juge délégué en application des articles 35
bis ou 35 quater de l'ordonnance de 1945) se trouve
à la fois témoin et responsable ;

Témoin de l'histoire de cette fin de siècle, le Juge l'est
assurément lorsqu'on lui présente des personnes
étrangères dont les nationalités correspondent à
celles des pays où se déroulent des conflits armés dans
le monde et des populations entières sont dépla-
cées ou exterminées.

Responsable, le juge des mineurs ou des adultes
étrangers l'est évidement lorsqu'il refuse ou accepte
de rendre la décision pour laquelle on le requiert.

II – Le cadre juridique général du droit des
étrangers

l'article 35 bis de l'ordonnance de 1945
Le juge judiciaire est compétent lorsqu'un étranger
fait l'objet d'un arrêté d'expulsion ou de reconduite
à la frontière du ministère de l'Intérieur.
L'étranger peut alors être maintenu 48 heures en
rétention.
Puis le juge judiciaire décide si la rétention doit être
prolongée (5 jours puis à nouveau 5 jours), soit 12
jours au total.

Tout le débat judiciaire concerne dans ce contentieux
le rôle du juge judiciaire qui est selon l'article 66 de
la constitution, gardien des libertés individuelles. Il
est là pour apporter la garantie du débat contra-
dictoire, pour vérifier si ses droits ont été notifiés à
l'étranger.
L'article 35 quater de l'ordonnance de 1945
Le juge judiciaire est compétent pour statuer sur la
rétention administrative des demandeurs d'asile.

Deuxième
partie
du 
colloque

Intervention de Mme Evelyne SIRE-MARIN
Juge des Tutelles - Directeur du Tribunal d’instance du XIéme

36, rue du Chemin Vert – 75011 Paris
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Il ne s'agit plus là des étrangers qui sont en infrac-
tion à un arrêté d'expulsion (arrêtés, par exemple lors
d'un contrôle de police, dans la rue et qui n'ont pas
de titre de séjour : c'est l'article 35 bis) mais des étran-
gers qui se présentent aux frontières et qui, n'ayant
pas de document  de séjour, demandent l'asile en France.
Ils peuvent être retenus 4 jours en zone d'attente.

Le juge judiciaire intervient pour une éventuelle
prolongation de rétention de 8 jours, renouvelable
8 jours, soit 20 jours au total.

C'est dans le cadre juridique de l'article 35 quater que
se pose souvent le problème des mineurs isolés :

16 000 personnes ont, selon la préfecture de po-
lice, demandé l'asile en France en 1999. Selon les mêmes
sources en 99, 4000 étrangers ont été placés en ré-
tention administrative en région parisienne, 900
ont été effectivement expulsés.

Avant d'aborder le débat sur les mineurs eux-mêmes,
il faut souligner que toutes ces procédures concer-
nant les étrangers majeurs : article 35 bis et 35 qua-
ter, de rétention, de présentation au juge judiciaire,
de recours devant le tribunal administratif, etc.
aboutissent, selon la préfecture de police, à 20 % d'ex-
pulsions effectives d'étrangers, ce qui est absolument
dérisoire, compte tenu des énergies et des institutions
mobilisées pour sanctionner le séjour irrégulier.

Enfin, 7 % des procédures policières concernant les
étrangers sont annulées par les juges délégués du tri-
bunal de grande instance.

III – Les mineurs étrangers isolés deman-
deurs d’asile

Qui sont ces mineurs ?

Ils sont issus essentiellement de 3 formes d'émi-
gration :

• Emigration économique : Chine, Pakistan, Côte
d'Ivoire, Pays de l'Est, Sénégal.

• Emigration liée à des événements politiques, 
personnes déplacées ou réfugiées politiques : Shri
Lanka, Sierra Léone, R.D.C. (ex : Zaïre), Algérie,
Rwanda (cf. Allah n'est pas obligé, Amadou
Kourouma, prix Renaudot 2000 sur l'histoire d'un
enfant soldat d'Afrique de l'Ouest au Libéria et en
Sierra Leone).

• Emigration mafieuse : Roumanie, Yougoslavie,
Pays de l'Est, Russie

Selon le parquet des mineurs de Paris, les mineurs
venaient essentiellement en 1999, de Sierra Leone
(27 %), de la République Démocratique du Congo
(ex : Zaïre) (16 %), du Rwanda  (10 %), d'Algérie (13
%), du Kosovo (22 %).

Combien sont-ils ?

Deux cent neuf mineurs ont ainsi demandé directement
une protection judiciaire au parquet à Paris en 1999
par l'intermédiaire d'associations telles que  Passeport
d'attache  (PJJ), France Terre d'Asile, le S.S.A.E.
(service social d'aide aux émigrants) ou de l'A.S.E.
de Paris.

Selon la préfecture de police, 602 mineurs étaient de-
mandeurs d'asile en 1999, dont 50 refoulés.

Quatre cent quatre vingt sept mineurs isolés sont ar-
rivés de janvier à juillet 2000 (50 par mois), si l'aug-
mentation sur les derniers mois continue à ce rythme,
le chiffre sera de 737 pour l'année 2000.

La presse (Le Monde, Libération) cite des chiffres
plus élevés : environ 1 000 enfants étrangers par an
arrivent seuls en France.
Quels que soient les chiffres réels, très difficiles à
connaître car seuls sont comptabilisés les mineurs
passant dans les aéroports et les ports, nous n'as-
sistons pas à l'augmentation exponentielle de jeunes
immigrés que le ministère de l'Intérieur nous pré-
dit chaque année.

Quelques rappels juridiques

La compétence du juge des tutelles :
Selon l'article 373 du code civil : perd l'exercice de
l'autorité parentale ou en est provisoirement privé,
celui des père et mère qui est hors d'état de mani-
fester sa volonté, en raison de son incapacité, de
son absence, de son éloignement ou de tout autre
cause ;

Selon l'article 390 du code civil :  la tutelle s'ouvre
lorsque le père et la mère sont tous deux décédés ou
se trouvent dans l'un des cas prévus à l'article 373.

Le juge des tutelles est donc évidemment compétent
pour ouvrir la tutelle d'un mineur dont les parents
sont, soit décédés, soit disparus, soit restés à des
milliers de kilomètres. On voit bien que le Code ci-
vil ne fixe aucune condition concernant la régula-
rité du séjour en France des mineurs concernés à la
lecture de l'article 390.
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La représentation juridique d'un mineur est néces-
saire. Elle n'est pas assurée par l'ordonnance de pla-
cement provisoire du Juge des  enfants.
La question de la minorité : au sens juridique, un mi-
neur est considéré comme incapable. Sa protection
est assurée en premier lieu par l'autorité parentale.
Un mineur ne peut donc pas lui-même demander à
bénéficier d'un droit : avoir un titre de circulation,
bénéficier du statut de réfugié, exercer un recours contre
une décision juridique ou administrative, être ins-
crit à l'école ou demander un document d'identité.
Seuls ses représentants légaux peuvent exercer, à sa
place, les droits de l'enfant.

La protection des mineurs par le juge des enfants :
Le juge pour enfants intervient en matière de pro-
tection des mineurs si “la santé, la sécurité ou la mo-
ralité d'un mineur sont en danger ou si les condi-
tions de son éducation sont gravement compromises”.

La dualité de compétence du juge des tutelles et du
juge des enfants :
Ainsi, même si le juge des enfants accepte de pro-
noncer un placement ou une mesure éducative pour
un mineur étranger, il statue sur le droit d'héberge-
ment et de garde du mineur. En quelque sorte, il as-
sure au mineur un toit et la satisfaction de ses be-
soins vitaux et immédiats.

En revanche, le juge des tutelles, en ouvrant la tu-
telle, permet au tuteur et au conseil de famille d'exer-
cer l’ensemble de l’autorité parentale, dont la garde
de l'enfant n'est qu'un des attributs. Le tuteur va per-
mettre au mineur d'exercer ses droits.

L'objectif de la tutelle est de garantir la représenta-
tion juridique de l'enfant ; si les titulaires de l'au-
torité parentale sont en mesure de représenter l'en-
fant, il n'y a pas lieu à tutelle.

Le critère essentiel d’ouverture de la tutelle est donc l'im-
possibilité, pour les titulaires de l'autorité parentale de
manifester leur volonté et donc l’absence des représentants
légaux du mineur sur le territoire français.

A - Dans le cas où le mineur étranger est en si-
tuation irrégulière en France mais en présence de ses
parents ou de l’un de ses deux parents, titulaires de
l'autorité parentale selon son statut personnel : rien
ne nécessite l'ouverture d'une tutelle, dont les condi-
tions ne sont pas réunies selon l'article 373 du code
civil précité, même si le ou les parents de l'enfant
sont eux aussi en situation irrégulière. En effet,
l'exercice de l'autorité parentale est garanti par la pré-
sence des parents à côté de leur enfant en France.

Cependant, en pratique, les enfants peuvent ren-
contrer des problèmes quant à leur inscription sco-

laire ou à leur circulation hors des frontières fran-
çaises, si les parents étrangers sont présents sur le
territoire français mais s'ils sont en séjour irrégulier.

B - Le cas des mineurs étrangers  : dans l'hy-
pothèse où les Parents sont éloignés et dans l'in-
capacité d'exercer leur autorité parentale ou de la
déléguer, le mineur étranger se trouve donc en
France sans représentant légal.

S'il est demandeur d'asile, on ne peut pas appliquer
le droit étranger du mineur car il faut, pour le
connaître, s'adresser à l'ambassade du pays, qui
considère qu'il s'agit d'un acte d'allégeance. Cela
empêchera alors le mineur (dont on demande l'acte
de naissance à son ambassade) de bénéficier du sta-
tut de réfugié en France.

Les textes :

Les juges des enfants et les juges des tutelles fran-
çais doivent se reconnaître compétents pour prononcer
des mesures d'assistance éducative ou ouvrir des
tutelles, concernant des mineurs étrangers isolés,
en application des textes français.

Le juge des enfants est compétent en assistance édu-
cative. Quant au juge des tutelles, selon l'article 373
du Code civil, il est lui aussi compétent dans la me-
sure où l'enfant étranger n'est accompagné par au-
cun de ses parents ; le mineur n'est juridiquement
représenté par personne, étant considéré comme in-
capable.

Le juge des tutelles doit donc lui nommer un re-
présentant légal, c'est-à-dire un tuteur, pour que
l'exercice des droits du mineur (demande OFPRA
etc...) soit garanti.

Les textes internationaux :

Par ailleurs, les textes internationaux, ratifiés par la
France, s'appliquent aux mineurs étrangers dès leur
arrivée sur le territoire, c'est-à-dire dès leur séjour
en zone d’attente.

Selon la convention internationale des droits de l'en-
fant (CIDE) du 26 janvier 1990 ratifiée par la
France ( article 2 - article 37 - article 3 - article
22),l'intérêt de l'enfant est une considération pri-
mordiale : principe de l'identité de Protection de
tout mineur privé de son milieu familial.

Selon la Convention de La Haye - 5 Octobre 1961
ratifiée par la France le 11 Septembre 1972 
(article 8), les autorités de l'Etat de la résidence 
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habituelle d'un mineur peuvent prendre des me-
sures de protection si le mineur est menacé dans sa
personne ou ses biens.

S'appliquent aussi :

– la convention de Dublin sur le rapprochement 
familial la convention de Genève sur les Réfugiés
du 28 Juillet 1951

– la convention européenne contre la torture et contre 
– les traitements inhumains.

Enfin, un avis du 3 juillet 1998 de la Commission
nationale consultative des droits de l'homme (siégeant
auprès du Premier Ministre) a porté sur les disposi-
tions sociales et éducatives nécessaires pour l'accueil
des Mineurs demandeurs d'asile non accompagnés.
Un autre avis de la CNCDH du 19 Septembre 2000
a insisté sur l'opposition de cet organisme présidé
par Pierre Truche (ancien Président de la Cour de
Cassation) à la rétention de mineurs étrangers en zone
d'attente.

Cet avis a rappelé que tout mineur étranger doit
immédiatement être admis des son arrivée en France
sur le territoire français.

Différents problèmes surgissant lors de l'arrivée en France,
dans un port ou un aéroport d'un enfant étranger
isolé :

1er problème : la zone d’attente

Les grands aéroports sont, naturellement, le théâtre de
la plupart de ces situations, parmi lesquels celui de Roissy
fait figure d'archétype. Compte-tenu des restrictions
apportées à la présence des associations agréées dans
les zones d'attente - 8 visites par an au plus -, il n'est
pas possible d'avoir une vision précise de ce qui se passe
pour les mineurs dans ces lieux où la PAF règne pra-
tiquement sans partage et surtout sans contradicteur.
Car, et c'est là une première grave dérive, cette dernière
ne se prive pas de procéder au retour forcé de certains
d'entre eux sans qu'il soit possible de savoir où et dans
quelles conditions, sans même qu'un magistrat ait pu
être saisi de leur cas. Celle-ci aurait sans doute beau
jeu de dénoncer une attaque malintentionnée à son égard
si une affaire récente n'avait transpiré de ce huis-clos
que constituent les zones d'attente et n'était venue
prouver la réalité de cette affirmation.
Quant aux conditions de rétention des mineurs en
zone d'attente (4 jours, si la police de l'air et des fron-
tières l'estime opportun, sans voir un juge). Rappelons
qu'en 1999, 110 étrangers en moyenne ont été main-
tenus chaque jour à Roissy en zone d'attente .
Un rapport du député Louis Mermaz intitulé “l'horreur
de notre République” a, à nouveau dénoncé, en novembre
2000, devant l'Assemblée Nationale, le sort inhumain

réservé à des personnes dont le seul crime est de n'avoir
pas de titre de séjour.

Il faudrait donc, pour les mineurs, comme le propose
la CNCDH, qu'ils soient directement accueillis sur le
territoire français sans qu'on puisse les retenir en
zone d'attente.
Ainsi au Danemark, les mineurs ne peuvent pas être
maintenus en rétention administrative.

On pourrait retenir les suggestions de la défenseure des
enfants, Claire Brisset, récemment nommée par le
Premier Ministre :

des structures éducatives d'accueil doivent être ins-
taurées et financées par l'état pour les mineurs étran-
gers isolés ; dès l'arrivée du mineur étranger isolé, le
Parquet doit être saisi ;

il est nécessaire de renforcer les effectifs du Parquet,
des juges des enfants, des juges des tutelles et des ser-
vices éducatifs auprès des tribunaux de grande instance
qui sont saisis de la situation de mineurs étrangers : T.G.I.
de Bobigny, Créteil, Marseille notamment ;

la création d'un service éducatif spécialisé dans ces tri-
bunaux de grande instance avec accès à des interprètes
et des avocats de l'enfant s'impose car la réponse ju-
diciaire aux difficultés des mineurs étrangers néces-
site une approche psychologique et éducative spéci-
fique, ainsi qu'une bonne connaissance de la situation
vécue dans le pays d'origine ;
enfin la pratique des “sauf-conduits”    doit être ban-
nie. Il s'agit de documents délivrés pour 8 jours par la
police à l'arrivée du mineur, lorsqu'il sort de l'aéroport.
Ce sont de véritables passeports pour la clandestinité
car l'enfant se retrouve très vite sans aucun document
de circulation et n'a d'autre alternative que d'être ré-
cupéré par un réseau de délinquance.

2ème problème : La présentation du mineur étran-
ger au juge du tribunal de grande instance statuant
en application de l'article 35 quater de l'ordon-
nance de 1945

Après avoir passé 4 jours en zone d'attente, le mi-
neur doit être présenté au juge qui peut prolonger
la rétention, 8 jours renouvelables une fois (soit 20
jours en tout).
Pour les mineurs, rappelons aussi qu'ils n'ont pas de
capacité juridique. Un arrêt de la cour d'appel de Paris
du 12 Août 1998 a annulé pour ce motif la décision
de maintien en zone d'attente d'un mineur.

Si le mineur étranger n'a pas de titre de séjour en
France, le ministère de l'Intérieur va le maintenir en
rétention administrative. Mais étant mineur, il ne peut
pas exercer de recours contre l'arrêté du ministre de
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l'Intérieur lui refusant l'accès au territoire français.
Beaucoup de juges statuant en application de l'ar-
ticle 35 quater de l'ordonnance de 1945 sur la 
rétention, Levent en fait la rétention administrative
du mineur étranger isolé (tribunal de grande Instance
de Bobigny ou de Créteil par exemple).

Les juges de l'article 35 quater considèrent avec rai-
son, dans leur immense majorité, que le mineur
n'a pas la capacité juridique et qu'aucune déci-
sion ne peut donc lui être opposée s'il n'a pas de
représentant légal. Ils annulent donc toutes les
procédures de rétention des mineurs étrangers.

Mais ce n'est qu'une pratique qui peut changer et en-
core faut-il, comme on vient de le voir, que le mi-
neur étranger arrive devant le juge judiciaire.

En conclusion, il est indispensable et conforme aux
textes français et internationaux que la PAF sai-
sisse le Parquet dès qu'une personne étrangère se dit
mineure à l'arrivée sur le territoire et est isolée.

Le Parquet des mineurs doit ensuite saisir le juge des
enfants et le juge des tutelles comme l'a précisé
Claire Brisset, défenseure des droits de l'enfant, dans
un avis du 4 octobre 2000.

Il est en effet indispensable qu'une mesure de tutelle
soit envisagée, dès que le mineur s'avère être un
demandeur d'asile : la demande d'asile à l'OFPRA ne
peut en effet être déposée que par le tuteur (et non
pas par l'enfant qui n'a pas de capacité juridique).

Projet de Loi du ministère de l'Intérieur concer-
nant les mineurs étrangers isolés 

Ce projet, après avoir proposé d'abaisser la capacité
juridique du mineur étranger de 18 à 16 ans, vise dé-
sormais à le doter d'un “Administrateur ad Hoc” et
à le faire présenter devant un juge délégué par le pré-
sident du tribunal de grande instance.

Il s'agit à l'évidence de contrecarrer la jurisprudence
des juges de l'article 35 quater (cf. Supra) annulant
systématiquement la rétention administrative des
mineurs pour défaut de capacité juridique et donc im-
possibilité d'exercer ses droits de recours.

Le projet du ministre de l'Intérieur vise au contraire
à aménager le maintien des mineurs étrangers en
rétention, leur présentation devant le juge de l'ar-
ticle 35 quater et leur éventuelle expulsion, désor-
mais ouvertement envisagée en affublant le mi-
neur d'un administrateur ad hoc qui ne servira qu'à
valider toutes ces procédures et à leur redonner
une virginité juridique.

Il est étonnant, qu'au nom de l'intérêt de l'enfant, un
administrateur ad hoc soit nommé afin d'assister le
mineur dans des procédures dont le but est actuel-
lement de e refouler dans le pays qu'il a fui.

Par ailleurs, les critères de nomination d'un admi-
nistrateur ad hoc prévus par l'article 388 du code ci-
vil ne sont pas réunis : il faudrait une opposition d'in-
térêts entre le mineur et son représentant légal. Par
hypothèse, le mineur étranger est ici isolé, sans re-
présentant légal, il n'y a donc aucune opposition
d'intérêts.

L'intérêt supérieur de l'enfant commande au contraire
que les mineurs étrangers soient considérés non pas
comme des étrangers mais comme des mineurs que
la France doit protéger, au même titre que les mineurs
français, ce que recommande dans son article 3 la
convention internationale des droits de l'enfant. 
Les textes actuels privilégient l'application du droit
de la protection de l'enfance aux mineurs étrangers
plutôt que l'application du droit des étrangers et im-
posent donc la saisine immédiate du juge des enfants
et du juge des tutelles dès l'arrivée en France de
l'enfant étranger isolé.

3ème problème : L’OFPRA

Certains juges des tutelles refusent de prononcer la
tutelle tant que l'OFPRA n'a pas accordé le statut de
réfugié politique. Implicitement, ils considèrent que
l'enfant étranger devrait être en situation régulière.
Inversement, l'OFPRA ne traite pas la demande d'asile
tant que la tutelle n'est pas prononcée. C'est un cercle
vicieux.

Or, juridiquement, peu importe la question du statut
de réfugié, le juge des tutelles n'a pas en charge de
contrôler le caractère régulier ou non du séjour. Il n'est
pas préfet de police. Le seul critère d'ouverture d'une
tutelle est l'éloignement ou l'incapacité des parents
à exercer leur autorité comme le précisent les ar-
ticles 373 et 390 du code civil :

Plus Kafkaïen encore est le cas des mineurs pour les-
quels un examen osseux a déclaré qu'ils étaient ma-
jeurs. En effet, l'OFPRA considère que seul l'âge al-
légué par l'intéressé compte, ainsi que les documents
d'identité, vrais ou faux.
Pour la justice, seul l'examen osseux fait le plus
souvent foi !

Ainsi, la même personne peut être considérée
comme mineur par l'OFPRA et majeur par la jus-
tice, c'est-à-dire qu'il ne pourra pas être accueilli
dans un centre d'asile pour majeurs, ni placé dans
un foyer de l'aide sociale à l'enfance par un juge
des enfants .
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4ème problème : L’âge du mineur étranger : les exa-
mens osseux

Le Professeur Diamant-Berger, chef du service des
urgences médico-judiciaires de l'Hôtel-Dieu (49 mé-
decins) à Paris, a confirmé, lors d'une réunion au Parquet
de Paris le 4 Mai 2000, que l'expertise osseuse, pra-
tiquée par son service sur réquisitions du Parquet,
était un très mauvais indicateur de l'âge d'un mi-
neur. 

Lorsque l'expertise osseuse conclut à la maturation
physiologique, les autorités judiciaires en déduisent
que le patient est  majeur civilement, sans tenir
compte de la marge d'erreur évaluée à environ plus
ou moins 18 mois (ce qui est considérable pour un
adolescent !) et des limites techniques liées à cette
méthode.

5ème problème : L’absence de saisine des juges
de la protection de l’enfance pour les mi-
neurs étrangers isolés :
En ce qui concerne la saisine à Paris des juges des
tutelles, ils ne sont pratiquement jamais saisis dans
le cas de mineurs étrangers isolés ni par l'A.S.E. 
(à l'exception du tribunal d'instance du 12ème ar-
rondissement), ni par le Parquet, ni par les juges
des enfants, alors que cela devrait être les voies
normales d'ouverture d'une tutelle. Ce constat est cor-
roboré par une note de l'A.S.E. du 7 Mars 2000 sur
l'accueil à l'A.S.E. des mineurs étrangers isolés en 1999. 

Sur 209 mineurs étrangers isolés accueillis à l'A.S.E.
en 1999, celle-ci dit dans ce document, avoir demandé
seulement 8 tutelles !

IV – La saisine du juge des tutelles

En pratique :

A - Le juge des tutelles peut être saisi :

par le Parquet, et la famille du mineur (parents ou
alliés) selon d'article 391 du code civil.

Il faut surtout souligner que le juge des tutelles,
tout comme le juge des enfants peut se saisir d'of-
fice : aucun avocat n'est nécessaire (article 1212 du
nouveau code de procédure civile).
C'est-à-dire qu'il n'est pas obligatoire pour les ser-
vices éducatifs de s'adresser au Parquet ou au juge
des enfants, pour faire ouvrir la tutelle d'un mineur
étranger.
Un simple courrier peut suffire (soit d'un tiers, soit
du mineur), adressé au tribunal d'instance de la ré-
sidence du mineur.

Il faut que la situation du mineur soit justifiée : un
rapport social sur son histoire personnelle et ses
conditions de vie en France est absolument néces-
saire, ainsi que sur le sort de ses parents à l’étran-
ger.
Sa résidence doit être prouvée :
soit en produisant l'ordonnance de placement pro-
visoire du juge des enfants, soit attestation du di-
recteur du foyer qui l'accueille, soit pièce d'iden-
tité d'un membre de sa famille ou d'un tiers qui
l'accueille ;
l'identité du mineur doit être autant que possible jus-
tifiée, ainsi que sa minorité.
Il faut donc fournir le récépissé de demande à
l'OFPRA et toute pièce d'état civil ou d'identité du
mineur (titre de séjour, livret de famille, document
du HCR...).

B - Si le juge des tutelles ou le juge des enfants
refusent de se saisir :

En pratique, en cas de refus d'un juge des tutelles
de se saisir, les services éducatifs ou les associa-
tions doivent exiger du juge des tutelles une or-
donnance motivant ce refus. Cette ordonnance est
indispensable pour pouvoir en faire appel et pour que
la jurisprudence se prononce sur ces situations.
Malheureusement, la plupart des tribunaux qui ne
veulent pas ouvrir de tutelle pour les mineurs étran-
gers le refusent dans un simple courrier ou verba-
lement. Cela n'est bien sûr pas légal car tout juge saisi
doit motiver dans une décision juridictionnelle son
refus de faire droit à la demande ; sinon, en cas de
refus verbal (appel téléphonique du greffe par
exemple), il s'agit bien sûr d'un déni de justice.
Il faut donc, en cas de refus du juge des tutelles ou
du juge des enfants d'ouvrir une procédure, exiger
une décision du juge des tutelles (soit d'incompétence,
soit de non-lieu à tutelle). Il faut aussi faire appel,
devant la chambre du conseil du tribunal de grande
instance de l'ordonnance de refus d'ouvrir une tu-
telle. L'appel peut être formé dans les 15 jours de la
notification de l'ordonnance par le requérant ou le
Parquet (article 1214 du nouveau code de procé-
dure civile).

C - Que se passe-t-il lorsque le juge ouvre une
tutelle ?

Il s'agit soit d'une tutelle d’état soit d'une tutelle avec
conseil de famille. Il est très important d'assortir la
décision de l'exécution provisoire : en cas d'appel elle
sera exécutée tout de même.

* La tutelle d'état :
S'il n'existe aucun parent proche du mineur en France,
la tutelle est dite vacante et le juge des tutelles la dé-
fère au préfet qui la confie au service de l'A.S.E. (ar-
ticle 433 du code civil).
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Il s'agit donc là d'une tutelle sans conseil de famille où
le tuteur (l'état) a les mêmes pouvoirs qu'un adminis-
trateur sous contrôle judiciaire (exemple : un parent veuf).

Le directeur de l'établissement public qui accueille le
mineur peut aussi être désigné tuteur à la personne (dé-
cret du 6 novembre 1974).

On peut donc dissocier la tutelle d'état en nommant spé-
cifiquement un tuteur à la personne, s'il apparaît que
l'A.S.E. ne sera pas assez diligente pour certains actes
dans l'exercice de la tutelle (demande d'asile, recours
et déclaration de volonté pour acquisition de la nationalité
française).

Les conséquences d'une ordonnance de placement du
juge des enfants à l'A.S.E. ou de l'ouverture d'une tu-
telle d'état confiée à l'A.S.E. sur la nationalité du mi-
neur :
Selon l'article 21.12.1° du code civil, le mineur étran-
ger, qu'il soit placé à l'A.S.E. par ordonnance de pla-
cement provisoire du juge des enfants, ou qu'il soit sim-
plement sous la tutelle de l'A.S.E., peut obtenir, de ce
simple fait, la nationalité française.

Ce texte ne fixe aucune condition de durée du place-
ment ou de la tutelle de l'A.S.E. pendant la minorité de
l'enfant, ni aucune autre condition administrative que
les greffes des nationalités ont tendance à exiger.

C'est le juge d'instance qui reste compétent pour recueillir
la déclaration de nationalité du mineur et non pas le
greffier en chef.

Il faut insister sur la nécessité pour le mineur d’agir, pen-
dant sa minorité uniquement, aux fins de déclarer
qu'il souhaite être français.

Le mineur peut faire cette déclaration de volonté de 16
à 18 ans au service des nationalités du tribunal d'ins-
tance de sa résidence (c'est-à-dire par exemple, le tri-
bunal d'instance dans le ressort duquel se trouve le foyer
où est placé l’enfant, et non celui de l'adresse administrative
du service éducatif).

Il est donc essentiel, dans la mesure où l'OFPRA refuse
la plupart des demandes d'asile, que les association et
services éducatifs envisagent de demander le plus tôt
possible, l'ouverture d'une tutelle d'état lorsqu'elles ont
en charge un mineur étranger isolé.
L'acquisition de la nationalité française permettra, en
cas de refus d'asile, d'éviter à l'enfant l'expulsion iné-
luctable, à 18 ans, du territoire français.

* La tutelle avec conseil de famille :
Lorsqu'il existe un ou plusieurs membres de la famille
en France, le juge des tutelles nomme un conseil de fa-
mille au sein duquel il choisit le tuteur . Ce type de tu-

telle est assez facilement mis en œuvre par les tribunaux.
Le conseil de famille doit être constitué de 4 à 6 membres
(article 407 et suivants) dont il faut faire parvenir les co-
ordonnées au juge des tutelles. Il faut indiquer aussi le
nom de la personne qui souhaite être le tuteur de l'en-
fant et le nom du subrogé tuteur (chargé de contrôler
la tutelle). Les membres du conseil de famille doivent
appartenir à la branche paternelle et maternelle, ou
être des amis, ou des voisins, ou des membres d'asso-
ciations ou de services sociaux s'intéressant à l'en-
fance, ou aux personnes déplacées, réfugiées, ou en si-
tuation précaire.

Le futur tuteur ne peut pas être membre du conseil de
famille, mais doit être présent.

En pratique, certains juges des tutelles se sont consti-
tués une liste de personnes particulièrement qualifiées
pour faire partie d'un conseil de famille type, et pou-
vant être réuni très rapidement.

Le juge des tutelles peut par exemple demander à des
membres d'associations telles que France Terre d'Asile
ou l'UDAF) des assistantes sociales, à des éducateurs de
venir compléter le conseil de famille. Mais à mon sens
il faut au moins qu'un ou deux membres du conseil de
famille soient des proches parents de l'enfant.

Le conseil de famille est réuni sur convocation au tri-
bunal d'instance, sauf si les membres ne peuvent pas
se déplacer, auquel cas, il est réuni par correspon-
dance.

Enfin, le mineur, objet de la mesure de protection, doit
être présent à ce conseil de famille, s'il est “capable de
discernement” car il est préférable de recueillir son
avis (article 388.1 du code civil).

Cependant des difficultés peuvent apparaître si la per-
sonne apte à être tuteur est elle-même en situation ir-
régulière. Lorsque le tuteur a déjà le statut de réfugié,
le mineur, au nom de l'unité de famille, bénéficie de
ce statut jusqu'à sa majorité. Sa situation personnelle
n'est examinée qu'à ce moment-là et cette date butoir
peut entraîner à nouveau des difficultés en déstabili-
sant sa situation (titre de séjour...).

A contrario, lorsque le tuteur est débouté du droit
d'asile, le mineur risque de se trouver en situation ir-
régulière sans que son histoire personnelle ait été prise
en compte par l'OFPRA. 

Enfin, dans le cas d'une tutelle avec conseil de famille,
le mineur, sauf si son tuteur est français, ne peut pas
demander l'application de l'article 21.12 du Code ci-
vil ; il ne peut pas acquérir la nationalité française.
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Débat avec la salle

Angeline Audineau (SSAE) : Dans le cas de mineurs
hébergés par les majeurs ou par des familles, le
SSAE saisit le juge des tutelles. Je voudrais savoir
si quand un tuteur avec conseil de famille est dési-
gné, il y a des visites pour faire un bilan. En effet,
nous n’avons pas de retour.

Patrick Delouvin (AISF) : Ma question porte sur l’ad-
ministrateur ad hoc. Il est quasiment certain main-
tenant que le Premier ministre proposera au parle-
ment un administrateur ad hoc pour le mineur, pas
seulement, semble-t-il, pour la procédure judiciaire
mais dès l’arrivée du mineur et durant toute la pro-
cédure. Que peut faire l’administrateur ad hoc dès
la première heure pour aider le mineur étranger ?
Quel sera son rôle exact ?

Evelyne Sire-Marin : Concernant le conseil de fa-
mille : quand il existe des proches de l’enfant que
ce soient des amis ou des gens de la famille, on
n’est pas obligé d’avoir recours à des personnes
dont le lien de famille est prouvé avec le mineur. Il
est bon de mettre en place un conseil de famille. Mais
pour cela il faut au moins quatre personnes, et six
personnes au plus. Vous pouvez inclure des amis, des
éducateurs, des associations, ce qui est intéressant
juridiquement, pour éviter une absence totale de
surveillance sur le conseil de famille (cela se produit
avec les mineurs Sri-Lankais). On peut également de-
mander au juge des tutelles une désignation de l’aide
sociale à l’enfance ; on ne passe pas alors par le conseil
de famille mais par une tutelle d’État. 
Parallèlement à cette tutelle d’État, on peut faire
également une tutelle à la personne, c’est-à-dire
nommer, soit un proche, soit un éducateur, soit quel-
qu’un de France Terre d'Asile pour suivre la procé-
dure vis-à-vis de l’enfant, par exemple la demande
du statut de réfugié devant l’OFPRA. 
Quand le juge des enfants confie un mineur à l’ASE
ou qu’un juge des tutelles confie la tutelle à l’ASE,
l’article 21.12 du code civil dit que ce mineur peut
obtenir la nationalité française pendant sa minorité
même s’il est en France depuis quelques mois seu-
lement; il n’y a pas de conditions de délai. A Paris,
l’ASE a tendance à faire “traîner” toute la procédure
contre l’intérêt du mineur. Il est donc intéressant
de désigner un tuteur à la personne qui accompa-
gnera le mineur concrètement au greffe du tribunal
d’instance pour faire les papiers. 
C’est peut-être un moyen d’éviter ce que vous men-
tionnez parce qu’effectivement le code civil quand
on nomme un conseil de famille et qu’on désigne un
tuteur dans le conseil de famille, ne prévoit pas
qu’un rapport sur la situation, personnelle et édu-
cative de l’enfant soit périodiquement adressé au
juge des tutelles. En effet, la seule obligation du tu-
teur est d’envoyer les comptes de tutelle tous les
ans. Ces enfants n’ayant aucun argent, les comptes
de tutelle n’ont aucun intérêt. L’enfant est à la charge
complète du tuteur. En revanche, il serait très inté-
ressant pour le juge des tutelles d’être informé de l’évo-
lution de l’enfant.

Concernant la deuxième question  sur l’adminis-
trateur ad hoc. Je ne sais pas quel sera le rôle exact
de cet administrateur ad hoc. Je voudrais signaler qu’un
décret prévoit qu’il y a déjà une liste d’administra-
teurs ad hoc établie par le procureur de la répu-
blique à la disposition des juges des tutelles. C’est
un décret du 7/9/1999. 
Comment vont-ils être désignés ? Ils seront désignés
parce qu’ils s’intéressent aux questions de l’enfance.
Quand on voit toute cette procédure, toute cette
broussaille juridique autour du droit des étrangers,
du juge des tutelles, du juge des enfants, je ne vois
pas très bien comment quelqu’un qui ne s’intéresse
qu’aux questions de l’enfance pourra se retrouver lors
de la présentation d’un mineur étranger devant le juge
de l’article 35 quater de l’Ordonnance de 1945. Je
crois que l’idéal serait que l’enfant soit représenté par
un avocat spécialisé en droit des mineurs et en droit
des étrangers et que le juge des tutelles soit saisi pour
nommer un tuteur à l’enfant.
Autre question : cet administrateur ad hoc sera-t-il
désigné à peine de nullité ? Si cet administrateur ad
hoc est désigné et qu’il est absent ou ne fait rien, si
c’est à peine de nullité, cela peut être intéressant pour
le mineur étranger. S’il n’y aucune sanction prévue
par la loi, cela n’aurait aucun intérêt de désigner un
administrateur ad hoc.

Troisième point : je ne comprends pas pourquoi le
ministère de l’Intérieur ajouterait un autre juge qui
s’occuperait de la protection de l’enfant. Nous avons
déjà le juge des enfants, le juge des tutelles qui est
assez méconnu. Je ne vois pas l’intérêt de dire que
le juge délégué du président du TGI statuera en ma-
tière de mineurs pour nommer un administrateur
ad hoc. Il serait plus simple de dire : le procureur de
la république, quand il est saisi de la question d’un
mineur étranger, doit saisir directement le juge des
enfants et le juge des tutelles.

Lucie Nzorijana (France Terre d'Asile) : Ma ques-
tion concerne les familles qui accueillent un jeune
et qui souhaitent au bout de quelques mois, l’adop-
ter ; quelle est la procédure à suivre pour devenir tu-
teur de l’enfant ?

Evelyne Sire-Marin : Les juges des tutelles sont
souvent saisis pour cette question. Nous avons des
cas de familles qui accueillent des enfants mal-
gaches. C’est souvent le cas à Paris. Les familles
doivent entamer une procédure d’adoption devant
la chambre du Conseil du tribunal de Grande instance
de Paris. Parallèlement, il faut entreprendre une pro-
cédure auprès du juge des Tutelles pour que le
Conseil de famille vote pour autoriser le tuteur à de-
mander l’adoption. La politique du Parquet des mi-
neurs à Paris est de refuser en ce cas l’adoption plé-
nière de l’enfant. La plupart du temps, le Parquet
s’oppose à l’adoption plénière, mais accepte une
adoption simple. Il est plus judicieux d’orienter les
Français qui accueillent des enfants de nationalités
étrangères vers une procédure d’adoption, à terme,
que vers une procédure de tutelles.
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Pierre Henry : J’ai souligné ce matin les réserves que
nous avions sur le recours à l’article 21.12 du Code
civil qui interroge la pertinence de la protection par
le droit d’asile. Le recours à cette pratique est d’ailleurs
de plus en plus fréquent ; depuis 1993, on est passé
à 201 acquisitions de la nationalité française à 550
en 1998. Cela pose un certain nombre de questions.
Il s’agit là d’une acquisition de la nationalité sans
qu’il y ait véritablement de manifestation de 
volonté de la part du mineur. Cette démarche nie 
totalement la spécificité de la protection accordée par
le droit d’asile ; mais à l’inverse, interroge les pra-
tiques de l’OFPRA. Je veux dire que le recours à
l’article 21.12 aboutit dans 90 % des cas et dans un
délai maximum de six à huit mois à une solution 
positive.
C’était en tout cas la réponse que faisait Mme Elisabeth
Guigoux, Garde des Sceaux, le 7 février dernier.
Par opposition, vous avez des délais extrêmement longs
à l’OFPRA, qui ne rend d’ailleurs (notamment s’il n’y a
pas de tutelle) pas sa décision avant l’âge de la majorité. 
Au regard même du taux d’acceptation de l’OFPRA,
il y a là un problème réel. Si on pousse le raison-
nement à l’absurde, il faudrait dire qu’il n’y plus de
protection à offrir aux mineurs isolés demandeurs
d’asile par l’intermédiaire du droit d’asile, qui est un
droit fondamental. Mais à l’inverse, je ne crois pas
qu’on puisse répondre à un défaut de protection par
une utilisation excessive d’un article du Code civil. 
Selon les statistiques du ministère de l’Intérieur, la
France accueillera environ 800 mineurs isolés de-
mandeurs d’asile. Tout cela ne représente pas une masse
très importante, mais c’est toute la question de leur
protection éducative sociale et leur inscription dans
un encadrement spécifique qui est, à partir de ce mo-
ment là, posée. 

Didier Dangien (France Terre d'Asile) : Je suis
éducateur au centre d’accueil et d’orientation pour
mineurs isolés demandeurs d’asile de Boissy-Saint-
Léger. Je rebondis sur une de vos phrases. Vous par-
liez de la nécessité pour un jeune d’avoir un juge des
tutelles pour lui permettre d’accéder à un contrat d’ap-
prentissage. Nous savons que la préfecture s’appuie
sur l’article L-117 du Code du travail et le fait que
nos résidents ont des cartes de séjour provisoires
pour refuser l’autorisation de travail. Tous les jeunes
du centre n’ont donc pas accès au contrat d’ap-
prentissage.

Jean-François Martini (Gisti) : Je crois qu’on ne
peut dire de l’État français distribue la nationalité fran-
çaise à tous les mineurs isolés via les services de l’ASE.
On constate d’une part des réticences dans certains
départements des services de l’ASE à utiliser cette pro-
cédure pour des raisons plus ou moins avouables. Par
ailleurs, il est faux de dire que la Chancellerie ac-
cueille ces demandes de nationalités sans s’y oppo-
ser. Il a encore été récemment précisé par Mme
Guigoux qu’il s’agissait d’une mesure pour des en-
fants présents de longue date sur le territoire fran-
çais. Si cela n’était pas précisé dans les textes il fal-
lait entendre que ces enfants devaient avoir le statut
de pupilles de l'État. 
D’où un certain nombre de contentieux suite à des
oppositions du gouvernement français à ces décla-

rations de nationalité qui occasionnent un conten-
tieux relativement important. Je ne vois pas en quoi
l’acquisition de la nationalité viendrait enfreindre le
droit pour certains jeunes menacés dans leur pays
d’origine à déposer une demande d’asile. Les choses
peuvent très bien êtres faites dans l’ordre. Elles sont
parfois faites correctement. Si des jeunes souhai-
tent demander l’asile, on leur permet de le faire. A
défaut d’une protection offerte par l’OFPRA, ensuite
il existe la possibilité pour ces jeunes (s’il n’y a au-
cune possibilité de retour pour ces jeunes) de demander
la nationalité française dans la mesure où il n’y pas
d’intermédiaire, notamment, par la possibilité d’at-
tribution d’un titre de séjour de plein droit. 

Evelyne Sire-Marin : Je voudrais simplement citer
les fondements juridiques de ces questions de na-
tionalité. Un juge prononce une tutelle (c’était déjà
comme cela au 19ème siècle). Pourquoi ? Lorsque le
père et la mère de l’enfant sont hors d’état de ma-
nifester leur volonté en raison de leur incapacité, de
leur absence, de leur éloignement ou de toute autre
cause. Il n’y a donc pas de question existentielle à
se poser. Quand un enfant arrive seul et que ses pa-
rents ne sont pas là, on ouvre une tutelle. 
Quand au droit à la nationalité, l’article 21.12 du Code
civil prévoit que quand un enfant est confié à l’ASE
soit par un juge des enfants ou un juge des tutelles,
il peut acquérir la nationalité française, et faire cette
déclaration seul entre 16 et 18 ans de facto ; c’est-
à-dire qu’il n’y pas de possibilité d’apprécier l’op-
portunité pour l’enfant d’acquérir ou non cette na-
tionalité française : il y a droit. Par ailleurs, selon
la loi française, un enfant qui acquiert la nationa-
lité française ne perd pas juridiquement sa nationalité
d’origine. 

Myriam Bonnet (CADA de Limoges) : Au CADA de
Limoges, nous accueillons des mineurs accompa-
gnés de leur tante. L’OFPRA nous informe que si
un dossier de demande statut est déposé pour le
jeune, s’il y a un rejet pour la tante, l’ensemble de
la famille sera rejetée. Que faut-il faire ? 

Evelyne Sire-Marin : L’OFPRA exige une tutelle
pour se prononcer sur la demande d’asile des mineurs.
Cette démarche a effectivement un sens puisque le
mineur n’a pas la capacité juridique. Il est donc
normal que l’OFPRA exige une tutelle. Cette dé-
marche prend un certain temps. Il est vrai que sou-
vent quand le tuteur a un rejet de sa demande d’asile,
l’OFPRA rejette également la demande d’asile du
mineur qui est sous sa tutelle. Dans ces cas là, je pense
que c’est peut-être mieux de demander une tutelle
d’État. 

Pierre Henry : Ce débat est très riche et loin d’être
achevé. Je remercie Madame le Juge. Nous poursuivrons
ces débats à d’autres occasions en d’autres lieux.

Je voudrais maintenant passer la parole à
Dominique Bordin qui est le responsable du
centre d’accueil et d’orientation pour mineurs iso-
lés demandeurs d’asile de Boissy-Saint-Léger
et qui nous fera le bilan depuis l’ouverture du
centre, il y a un peu plus d’un an.
[ ]
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Je vais essayer de vous faire un tableau aussi circonstancié que possible du fonctionnement de ce centre
depuis un peu plus d’an an. Je commencerai par vous donner quelques statistiques : j’espère que cela ne
sera pas trop fastidieux de façon à vous donner une idée du public accueilli, du travail effectué avant de
passer à la prise en charge au sein de ce centre, aux acquis au bout d’un an de pratique et aussi aux dif-
ficultés auxquelles nous sommes confrontés.

En ce qui concerne le public reçu, nous avons accueilli physiquement depuis un an 56 jeunes dans le
centre. Un peu plus de 70 situations ont été traitées par le biais de la Commission nationale d’admission.
Certains jeunes n’ont pas accompli le périple jusqu’à l’arrivée dans le centre pour diverses raisons. Nous
avons accueillis 17 filles et 39 garçons. Pour 70 % d’entre eux, ces jeunes sont âgés de 15 à 17 ans. 
18 % plus de 17 ans. Ce sont donc plutôt des grands adolescents. 
Les nationalités accueillies dans le centre reflète la carte des conflits du monde actuel et de ces dernières
années. Nous avons un groupe important de jeunes originaires du Sierra-Léone puisqu’il représente 
18 jeunes ; des jeunes originaires d’Angola, du Rwanda, du Congo, de l’Ex-Zaïre. Nous avons des effec-
tifs plus “disparates” : Nigéria, Afghanistan, Inde, Irak et Sri-Lanka. Plus de 70% des jeunes viennent d’Afrique
noire. 

En ce qui concerne la situation et le parcours à l’arrivée de ces jeunes, 41 jeunes sont venus par voie 
aérienne. Ils sont montés dans un avion, arrivés dans un aéroport mais tous n’ont pas été retenus en zone
d’attente. Certains ont, semble-t-il, fait objet d’une libération avec sauf-conduit ou sans sauf-conduit :
d’autres ont pu passer les contrôles en figurant sur les passeports d’autres personnes. Cela concerne une
nationalité en particulier ce qui laisse penser qu’on est en présence de réseaux organisés. Concernant la
zone d’attente 22 sur ces 41 en provenaient dans un délai de 15 à 20 jours environ. Ils ont effectué un
parcours rapide. Ce parcours était certes trop long, mais il a fonctionné un peu près, dans le sens où ils
n’ont pas été relâchés dans la nature. Six ont eu une période d’errance de 2 à 3 mois suite à la zone d’at-
tente. 14 sont arrivés par voie terrestre et un en bateau. Le reste des jeunes vient de la rue ; ce sont des
jeunes qui ont erré un moment en France, certains dans les asiles de nuit, d’autres chez des compatriotes.
Ces parcours sont parfois flous. Ils se sont présentés à un service social. Pour les autres, ils ont été inter-
pellés par la Police ou ont été recueillis par un tiers qui ne peut pas continuer à les prendre en charge pour
diverses raisons. Certains venaient des CADA ; soit ils y étaient clandestins, soient ils étaient accompa-
gnés par des adultes qui n’ont pas pu continuer à les prendre en charge. 
Certains sortaient d’hôpital psychiatrique (hospitalisation effectuée à la suite de la sortie de la zone d’at-
tente ou à la suite d’un examen osseux particulièrement mal supporté), voire d’hôpital tout court. 
Sur ces 56 jeunes, 54 ont fait l’objet d’ordonnance de placement provisoire c’est-à-dire que des juges pour
enfants sont à l’origine de l’immense majorité des placements.
Tous les jeunes n’ont pas besoin de passer par un juge. L’autorité administrative, en l’occurrence quand
il s’agit de l’enfance inadaptée l’ASE, peut se saisir elle-même par le biais de l’article 56-2 du Code de la
famille et de l’aide sociale. Cet article n’a été utilisé que pour deux cas accueillis dans le centre. Bien évi-
demment, l’article impose ensuite d’avertir l’autorité judiciaire et en général, on est passé directement de
l’article 56-2 à une tutelle d’État. Ce qui me semble être une voie qui n’a rien d’anormal. 

Concernant la situation familiale de ces jeunes, 75% étaient orphelins dont 55% de père et de mère, 8%
ont de la famille en France, 16% ont de la famille en Europe. 
Les origines des persécutions : la carte des pays que je vous ai cités parle d’elle-même. On peut noter prin-
cipalement l’engagement politique des parents, l’embrigadement forcé, soit dans les troupes rebelles soit
dans l’armée régulière, puisque dans certains pays on enrôle dans l’armée nationale des mineurs et les si-
tuations de violence généralisées (génocide, guerre civile, anarchie violente et désagrégation de l’État, 
je pense bien évidemment au Sierra-Léone, au Rwanda).

Deuxième
partie
du 
colloque

Intervention de M. Dominique BORDIN
Responsable du Centre d’accueil et d’orientation
pour mineurs isolés demandeurs d’asile
France Terre d’Asile – 25, rue Ganneron – 75018 PARIS
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Le travail du centre en quelques chiffres : nous avons obtenu 30 mesures de tutelle, et sommes, de ce
point de vue, assez satisfaits. Nous rencontrons quelques difficultés mais qui pour nous sont mineures.
Le problème du domicile se pose puisque les enfants viennent de différents départements. Ils sont
confiés à l’ASE, l’ASE étant le domicile administratif du mineur et le centre, le domicile effectif. Il y a
là parfois quelques problèmes de compétences et d’échanges de dossiers. Mais en général, on arrive à
résoudre cela intelligemment c’est-à-dire soit le tribunal de Boissy-Saint-Léger le fait, soit le tribunal
compétent du siège de l’ASE concernée le fait. 
Au niveau de l’OFPRA, nous avons également déposé 30 dossiers, 21 ont été convoqués et nous avons
eu 5 rejets, 8 jeunes ont été reconnus réfugiés. Nous avons entamé 3 procédures de recours.

Les sorties et les orientations du centre : 27 jeunes sont sortis du centre dont 16 avec une orientation.
Les autres ont fugué. C’est une contingence et aussi une difficulté à laquelle nous nous trouvons
confrontés très concrètement. Pour certains jeunes, la France ne représentait qu’un pays d’entrée dans
l’espace européen, leur objectif était d’aller dans un autre pays, principalement des pays où ils ont de
la famille, mais aussi vers d’autres pays dans lesquels on ne sait pas trop ce qu’ils vont chercher et pour
lesquels on est assez inquiets. 
Les orientations se répartissent en trois groupes : beaucoup de jeunes ont été orientés en foyers de jeunes
travailleurs, ce qui signifie que la situation est à peu près éclaircie tant au niveau juridique que sco-
laire et professionnel. 4 ont été envoyés vers des foyers éducatifs : il s’agit de mineurs plus jeunes pour
lesquels une prise en charge et un accompagnement éducatif sont encore nécessaires pendant une cer-
taine période. Il y a eu des regroupements familiaux, 2 à ce jour. Le reste consiste en solutions indivi-
duelles qui vont du club de football professionnel, puisqu’il y a des talents parmi ces jeunes, à un centre
maternel, parce que la jeune fille est arrivée au centre enceinte et que les choses se sont conclues par
la suite.

La scolarité constitue une des difficultés et non des moindres. Les jeunes sont scolarisés pour les moins
de 16 ans, selon l’obligation scolaire. Les francophones en classe francophone, les non francophones
en classe d’accueil. Pour la question des plus de 16 ans, la question reste très difficile. On a pu nouer
des partenariats avec l’Éducation nationale pour qu’ils soient pris dans les stages d’insertion. Globalement,
le bilan est plutôt positif puisque tous les jeunes qui ont été accueillis ont pu intégrer l’année suivante
une classe “normale”, 6 ont intégré un lycée professionnel ou une classe supérieure, 2 ont obtenu le
brevet des collèges et sont passés en seconde alors qu’ils sont arrivés dans l’année et un a pu intégrer
un centre de formation d’apprentis (il avait obtenu le statut de réfugié et donc l’autorisation de travail). 

Le temps moyen de prise en charge au centre est de 9 mois et demi ce qui correspond à la fourchette
que nous a fixée le ministère de l’Emploi et de la Solidarité (de 6 à 12 mois). Dans ce délai, le centre
doit permettre aux mineurs de déposer une demande d’asile dans le respect de l’article 22 de la conven-
tion internationale des droits de l’enfant. 
Il doit leur procurer un accompagnement socio-éducatif, médical, psychologique, scolaire et profes-
sionnel. Il doit effectuer des recherches de filiation et mettre en œuvre une orientation adaptée.

Il y a eu tout un débat récurrent, sur la question suivante : établissement spécifique pour des mineurs
isolés demandeurs d’asile ou établissement de droit commun ? Il me semble qu’il s’agit d’un faux dé-
bat. L’expérience nous montre aujourd’hui que ce centre n’est pas hors du droit commun et que l’on peut
fonctionner dans l’état actuel du droit si on arrive à faire travailler ensemble des gens et des services
qui fonctionnent de façon très cloisonnée dans le secteur de la protection de l’enfance. Je parle de la
protection judiciaire, des services de l’ASE, tout ce qui concerne l’aide psychologique et la prise en charge
thérapeutique. Il est vrai que ces jeunes ne rentrent pas dans des cadres prédéterminés. Ils sont par dé-
finition “hors case” et donc il est difficile de les “caser”.

Concernant le fonctionnement précis du centre, nous sommes certes un établissement spécifique mais
nous fonctionnons dans le cadre du droit commun, c’est-à-dire que les jeunes accueillis bénéficient de
l’ensemble des garanties juridiques qui existent dans l’état actuel du droit français. Tant que la mesure
de tutelle n’est pas prise, les jeunes restent sous “OPP”. Les “OPP” deviennent caduques quand une tu-
telle est prononcée par le juge. Les jeunes sont immatriculés à l’ASE. Ces jeunes bénéficient de référents
sociaux désignés par les services de l’ASE. Ces jeunes bénéficient également de la Couverture maladie
universelle, ils font l’objet d’un suivi individualisé par les éducateurs du centre et d’un projet de sortie
tout aussi individualisé ce qui correspond aux normes du secteur de l’enfance inadaptée.
Il me semble que ce débat reflète une confusion entre des questions de droit : droits des étrangers, droits
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des mineurs, et un dispositif et une prise en charge sociale et éducative, ce qui constitue deux niveaux
différents de questionnement.

Pour terminer les acquis du centre depuis un an sont essentiellement en terme de partenariats. Nous avons
réussi à travailler avec 13 services ASE différents, à faire travailler ensemble au plan local les juges des
tutelles et les juges des enfants, les parquets du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-Denis avec lesquels
nous travaillons de manière privilégiée et de façon de plus en plus étroite et constructive. En ce sens,
nous essayons à notre niveau, de faire progresser la cause et l’intérêt de ces mineurs. 
Nous rencontrons quelques difficultés : la première est évidemment l’obtention du statut de réfugié qui
reste une question pour nous ; le bilan n’est pas négatif mais mitigé à ce niveau. Il est difficile de sor-
tir d’une lecture un peu trop restrictive de la convention de Genève par l’OFPRA, je parle notamment
de la notion d’agents de persécution, des persécutions indirectes. A ce niveau, beaucoup de progrès res-
tent à faire. Pour notre part, nous continuons à défendre le droit d’asile et l’accès au statut de réfugié
au-delà de l’échange qu’il y a eu dans la salle. En tant qu’éducateur, je dirais qu’au-delà de la question
de papier, il y a aussi une question de sens. Pour ces mineurs, la reconnaissance du statut de réfugié
c’est aussi une reconnaissance des persécutions qu’ils ont subies, c’est aussi la reconnaissance que leur
histoire est vraie et que ce qui s’est passé est tout à fait anormal. On ne peut pas faire l’impasse là-des-
sus, il me semble qu’on ferait fausse route d’oublier cet aspect. Un aspect qui d’ailleurs n’est pas contra-
dictoire avec l’acquisition de la nationalité française mais cette acquisition doit rester, me semble-t-il,
un choix. Un choix qui est fait dans les meilleures conditions possibles et le statut de réfugié jusqu’à
preuve du contraire ne s’y oppose pas, loin de là. Il ne faut pas oublier que la question de la perte de
la nationalité d’origine se pose avec l’acquisition de la nationalité française pour certains jeunes. 
Enfin et pour terminer, sur le plan du suivi éducatif, je rejoins complètement les propos du Docteur Duterte,
qui font écho à nos propres observations.
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Débat avec la salle

Pierre Henry : Je crois qu’il y a un travail remarquable
qui est réalisé au centre de Boissy depuis un an. Je
vous rappelle que ce centre a été ouvert à titre ex-
périmental. Aujourd’hui l’expérimentation ayant porté
ses fruits, c’est maintenant l’appel à la création de nou-
veaux centres de ce type qu’il faut nous atteler. On
voit bien qu’il y a toujours un écart possible entre la
prise de décision politique et la réalisation concrète
du centre. Je vous rappelle que la décision politique
avait été prise par Mme Martine Aubry en novembre
1998 d’ouvrir deux centres pour mineurs isolés pour
une capacité totale de 60 places. S’il y n’en a eu
qu’un seul à ce jour c’est que ce n’est pas si simple à
mettre en œuvre. Il faut trouver les structures im-
mobilières, rassembler les accords des autorités mu-
nicipales, préfectorales, les convaincre du bien fondé.
Encore une fois, même si beaucoup de progrès sont
à accomplir, je pense que nous pouvons être fier de
ce qui a été fait.

Garsenda Rossinyol (France Terre d'Asile) : vous avez
parlé de cinq rejets parmi les 20 dossiers déposés à
l’OFPRA, qu’en est-il de ces cinq mineurs ?

Dominique Bordin : Comme l’a indiqué Madame
Sire-Marin, ils ne sont pas expulsables jusqu’à 1eur
18 ans. Leur situation est “assise” au plan social
puisque tous les jeunes du centre font l’objet d’une
mesure soit “ASE”, soit de protection judiciaire par un
juge pour enfants. Ces jeunes n’ont rien à craindre dans
l’immédiat. Mais ce sont des grands adolescents, le temps
presse pour la suite. La question peut devenir assez
prégnante, certains jeunes sont entêtés et sont sortis
du centre sans le statut. Mais cela ne les pas empê-
ché d’être pris en charge par d’autres établissements.
Ce n’est pas le but recherché, il reste une épée de
Damoclès au dessus de la tête du jeune et il est dif-
ficile de construire un véritable projet dans ces cir-
constances. Précisément, 3 jeunes ont fait un recours,
2 n’ont pas souhaité le faire parce qu’ils estimaient
qu’ils avaient déjà tout dit et qu’ils ne comprenaient
pas pourquoi ils n’avaient pas été entendus et pour-
quoi ils n’avaient pas été crus. Le passage à l’OFPRA
avait été suffisamment difficile pour qu’ils ne souhaitent
pas recommencer à nouveau devant la commission
des recours. Ces jeunes vont vers la nationalité fran-
çaise, le cadre que nous leur proposons leur garan-
tie une protection, la même que pour les autres, sim-
plement ce qu’on peut regretter et ce que nous
regrettons c’est qu’effectivement ce choix se fasse
par défaut. Les jeunes qui sont reconnus réfugiés,
déposeront par la suite une demande de naturalisa-
tion, mais c’est un choix, un choix qu’ils feront librement.
C’est cette formule que je préfère très franchement.

Patrick Delouvin (AISF) : Une question à Dominique
Bordin : Vous parlez de plusieurs jeunes hospitalisés
en psychiatrie après l’expérience de l’expertise dite chro-
nologique. Pouvez-vous nous en dire plus ? 
Une autre question adressée à France Terre d'Asile :
Pierre Henry, vous disiez qu’il restait encore beaucoup
de progrès à faire. Comment voyez-vous les choses
avec les 30 places qui existent et les 600 jeunes qui
sortent de Roissy ? Y a-t-il un espoir que la DPM crée
d’autre chose rapidement ?

Dominique Bordin : Nous avons au centre quelques
exemples emblématiques qui ne sont pas très glo-
rieux pour notre pays et les conditions d’accueil. Une
jeune fille de 17 ans, rwandaise, ayant connu les
camps de réfugiés au Zaïre puis l’exode à travers
l’Afrique à pieds, s’est trouvée au moment de l’attaque
des camps de réfugiés au Zaïre séparée de ses parents
et a assumé la charge d’un petit frère âgé à l’époque
de 2 ans. Elle est arrivée en France, à la zone d’attente
avec ce petit frère qui entre temps est âgé de 4 ans.
Elle l’a porté sur tout ce trajet. En pleine nuit, on
l’emmène passer un examen osseux en laissant son
petit frère. La jeune fille n’a pas supporté cette sépa-
ration et à l’issue de l’examen osseux, elle a été
conduite directement à l’hôpital psychiatrique. Elle n’en
est sortie que 6 mois plus tard. Maintenant nous
avons pu renouer les liens avec le petit frère, qui
entre temps a été placé en famille d’accueil. Aujourd’hui,
elle est en première scientifique sans avoir été scola-
risée en France, elle a passé deux examens d’éva-
luation par l’Éducation nationale, il nous a fallu 4 mois
pour arriver à ce résultat. Elle arrive à surmonter,
son parcours a été particulièrement difficile. 
Il y a également le cas d’une jeune fille sierra-léonaise
qui a fugué dans l’heure qui a suivi son placement parce
qu’elle a été particulièrement traumatisée par la zone
d’attente. Elle est restée à rue pendant 15 jours.
Atteinte de septicémie, elle a été amputé par la suite
sur le territoire français.

Pierre Henry : sur l’autre aspect de la question de Patrick
Delouvin, je pense qu’en 2001, doit s’ouvrir un second
centre d’accueil et d’orientation pour mineur isolés.
A priori, il devrait remplir une fonction d’accueil
d’urgence. 
Aujourd’hui nous ne fonctionnons pas à Boissy-
Saint-Léger en terme d’urgence, c’est-à-dire que tous
les enfants que nous recevons sont soit placés sous
tutelle, soit pris en charge par les service de l’ASE. C’est
la réalité des faits qui nous l’impose : quand on pense
à l’entrée dans le centre, il faut aussi penser à la sor-
tie et nous ne voulons surtout pas que le centre se trans-
forme en centre de dépôt de longue durée. Tout le pro-
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blème rencontré pour la sortie de ces jeunes, c’est de
savoir avec qui vous allez travailler, quel est le dé-
partement qui va éventuellement accepter de les
prendre en charge. C’est la raison pour laquelle, au dé-
part, nous avons cherché à nouer des conventions avec
un certain nombre de départements. Si demain la
question de la répartition des compétences entre 
l’État et le département est réglée, si demain des
moyens nous sont donnés et des garanties pour la sor-
tie de ces jeunes, nous n’avons pas d’opposition de prin-
cipe, bien au contraire, à accueillir en urgence. Nous
avons simplement essayé de répondre à la situation
présente en fonctionnant au mieux avec les contin-
gences qui étaient les nôtres. J’ai rappelé ce matin les
difficultés auxquelles nous sommes confrontées à
lier des partenariats avec l’ASE. Nous sommes favo-
rables à un accueil d’urgence mais c’est une autre
question. Je crois que le président dans sa conclusion
parlera d’un certain nombre d’aspects et d’orientations
de France Terre d'Asile.

Martine Grimbert : J’ai noté dans votre récit que deux
enfants qui avaient demandé l’asile avaient finalement
renoncé parce qu’ils ne voulaient pas réitérer leurs ré-
cits devant la Commission des recours. Je voulais
poser une question sur les conditions d’audition à
l’OFPRA. Actuellement, on entoure l’audition des en-
fants de très grandes précautions et tous les textes qui
sont en train être bâtis à la Cour pénale internatio-
nale parce qu’on va entendre des enfants témoins, en-
toure de très grandes précautions ces auditions. 

Dominique Bordin : Il est dommage qu’il n’y ait pas
de représentant de l’OFPRA. Madame Horbette,
Secrétaire général de l’OFPRA et elle-même ancienne
magistrate pour enfants, manifeste un intérêt réel sur
cette question. Tout au long de l’année qui vient de
s’écouler, nous avons essayé de définir des proto-
coles de travail permettant d’assurer au mieux l’ac-
compagnement des jeunes dans cette démarche. Force
est de constater que les progrès sont lents et extrê-
mement variables selon les divisions de l’OFPRA. Il
semble qu’il y ait une sensibilité plus ou moins im-
portante à la question de l’audition spécifique des
mineurs et aux difficultés que pose l’entretien avec
des mineurs et la question du récit. Il y a des entre-
tiens qui se passent avec un véritable accueil, un
souci d’écouter le jeune mais aussi l’éducateur qui l’ac-
compagne. Nous avons obtenu la possibilité de les ac-
compagner. Dans certains cas, l’éducateur ou l’assis-
tant juridique est là comme témoin, il assiste à
l’entretien mais ne peut intervenir. Dans d’autres cas,
le jeune est entendu et dans un second temps son ac-
compagnateur. Il n’y pas de pratique unifiée en la ma-
tière. Par contre, il arrive que l’OFPRA nous demande
un complément de dossier ou une expertise psycho-
logique permettant d’étayer certains manques du ré-
cit ou des aspects qui leur paraissent poser problèmes.

Mais là encore, toutes les divisions ne fonctionnement
pas de la même façon. Pourtant la question se pose
fondamentalement. Les traumatismes ont été subis alors
qu’ils étaient enfants ; entre temps, ils sont devenus
adolescents. La chronologie ne tient pas debout, il y
a eu des phénomènes de refoulement, d’oubli, d’amné-
sie infantile, toute sortes de choses qui pourraient
laisser penser, avec une écoute du même type que celle
des adultes, que les récits ne sont pas crédibles ou que
se sont des menteurs et des faussaires. Sur le plan édu-
catif, la question est : comment développer des facultés
d’expression de leur histoire ? Sachant bien évidem-
ment que c’est douloureux, que c’est extrêmement dif-
ficile, que comme le disait le Docteur Duterte, j’irais
peut-être plus loin, beaucoup d’histoires sont marquées
sous le sceau du secret honteux ou coupable pour les
raisons qu’il a évoquées.

Pierre Henry : Merci. Le moment est venu de pas-
ser la parole au Président Ribs pour la conclusion
de ce colloque, très riche. Il a permis que se pour-
suive un certain nombre d’échanges afin de pour-
suivre notre action sur la voie de l’amélioration de
l’accueil des mineurs isolés demandeurs d’asile.

[ ]
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J’ai écouté vos échanges qui m’ont éclairé sur la densité humaine du problème d’une part, et d’autre part
sur leur extrême complexité. 
Une complexité qui vient à l’évidence de la combinaison de plusieurs droits différents, de plusieurs types
de situations différentes ; je crois qu’il faudrait que nous nous attachions les uns et les autres à retrouver
une ligne dans ce domaine. Je vais faire une observation qui vous paraîtra une absolue Lapalissade. De
quoi parlons-nous ce soir ? Si j’ai bien compris de mineurs isolés demandeurs d’asile. Donc, nous sommes
sur le terrain de l’asile, je crois qu’il ne faut pas l’oublier et en présence de mineurs, et de mineurs isolés.
Ces mineurs isolés sont des demandeurs d’asile comme les autres qui sont dans le cadre du droit commun
des couleurs de la Convention de Genève. N’oublions pas qu’en matière d’asile, notre force, c’est la
convention de Genève. Mais aussi il doit être tenu compte de la spécificité due à leur qualité de mineur.
Concrètement, nous ne sommes pas en présence d’adultes, mais ces mineurs doivent jouir des mêmes droits,
protection et statut que les autres mineurs qui ne sont pas des demandeurs d’asile, qu’ils soient de natio-
nalité française ou autre. Alors, on doit nécessairement arriver à la combinaison de deux droits, le droit
commun du mineur et le droit spécifique à l’asile. Toute la difficulté de notre discussion de cet après-midi,
tourne autour de cela. 
C’est pourquoi, une proposition a été faite par la Commission nationale consultative des droits de l’Homme
à laquelle j’appartiens. J’ai assisté aux délibérations qui ont débouché sur cet avis dont Francine Best vous
a parlé ce matin. Je crains que, là aussi, qu’il y ait beaucoup d’ambiguïtés et d’équivoques autour de cette
délibération. C’est une démarche, une tentative qui est en relation avec un désir gouvernemental d’orga-
niser les procédures mais la CNCDH a fait ses propres propositions d’où l’idée de cet administrateur ad hoc.
Mais avant d’en discuter, faut-il encore savoir de quoi il s’agit. Je voudrais donc commenter cet avis à
partir de son texte lui-même : “La Commission considère que la protection des mineurs étrangers non ac-
compagnés doit intervenir dès leur arrivée en zone d’attente. Le mineur doit être protégé tant au niveau
des mesures et procédures administratives qu’au niveau du respect de sa personne”. Donc, au premier mo-
ment à l’arrivée en zone d’attente, “la Commission propose les mesures suivantes”. Il faut voir cela de ma-
nière précise et concrète. A ce niveau, donc dès l’arrivée en zone d’attente, “le procureur de la République
doit être immédiatement avisé de la décision de retenue du mineur afin qu’il saisisse, sur le champ, le Président
du Tribunal en vue de la mise en place d’une mesure de protection, et parallèlement le juge des enfants”.

Il y a eu un long débat à la CNCDH sur ce terrain car certains magistrats et spécialement certains hauts
magistrats faisaient observer que cette mesure avait un caractère d’irréalisme au plan pratique, dans la
mesure où la charge de travail et la lenteur de ces procédures faisaient que l’on obtiendrait des décisions
dans des délais relativement éloignés. Néanmoins, sur le terrain des principes, nous avons été quelques-
uns à nous battre. Sur ce terrain-là, il nous est apparu inacceptable que l’on sorte du droit commun un
mineur isolé demandeur d’asile. En même temps, il faut pouvoir dès le début faire face aux procédures
essentielles concernant l’asile, d’où la notion d’un administrateur ad hoc. “Le président du Tribunal ou son
délégué désignera un administrateur ad hoc au mineur” et cela sur saisine du Procureur de la République.
Cela peut se faire dans la journée, dans l’heure. C’est une procédure très simple, c’est une ordonnance de
désignation. “Cette administration devra de préférence”, et cela me semble ne pas avoir été assez souli-
gné, “être confiée à une association habilitée et compétente sur ces questions et disposant des moyens d’in-
terprétariat efficaces”. Par conséquent cet administrateur ad hoc sera choisi parmi nos associations. Pour
faire quoi ? Pour représenter ce mineur dans toutes les procédures. “A défaut de nomination d’un admi-
nistrateur ad hoc au mineur, toute procédure administrative ou judiciaire est nulle. L’étendue de la mis-
sion de l’administrateur ad hoc doit être précisée par la loi. Pour la CNCDH, elle concernera : 

1. la représentation du mineur dans toutes les procédures administratives ou judiciaires le concernant,
y compris pour la représentation de la demande d’asile, 
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2. la demande de désignation d’un avocat commis d’office, 

3. l’accompagnement psychologique et social du mineur,

4. le signalement au procureur de la république de la situation de tout mineur en danger. L’administrateur
ad-hoc est obligatoirement entendu, en priorité, dans les 4 jours, par le Juge délégué. Les pouvoirs de l’ad-
ministrateur ad hoc ne cessent que lorsque le mineur bénéficie d’une tutelle ou d’une mesure de placement
prise par le juge des enfants ou s’il est amené à quitter le territoire français. Pour que ces pouvoirs soient
effectifs " (la proposition est, là, allée assez loin, je ne suis pas sûr qu’elle sera suivie) " il faut prévoir
que les recours déposés par l’administrateur ad hoc soient suspensifs et qu’il soit imposé un court délai
à la juridiction d’appel. Lorsque l’administration décide de refouler un mineur, elle doit, avant exécution
de la mesure, systématiquement en aviser l’administrateur ad-hoc afin que ce dernier puisse s’assurer que
les conditions d’accueil dans le pays de destination soient conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant. "

C’est un progrès considérable qui est proposé, est-ce que le gouvernement ira jusqu’à suivre la CNCDH ?
Cela est un autre débat. C’est une grande bataille qui commence avec des principes extrêmement clairs et
forts. J’en termine avec ce point car il me semblait nécessaire de repréciser les choses : il y là des réponses
à des questions qui ont été posées. La CNCDH a un certain poids dans ce pays et il est rare que ses avis
soient totalement ignorés. Il y a tout un travail maintenant pour essayer de faire passer le message.

Il s’en déduit un certain nombre d’orientations, évoquées dans le débat de tout à l’heure. 

1. Tout d’abord, la nécessité d’une amélioration profonde de l’accueil en la zone d’attente. Sur le plan
médical, cela me semble évident, il faut qu’il y ait plus de médecins et de pédopsychiatres, mais surtout au
niveau de la procédure qui doit être la même pour tous les demandeurs d’asile au niveau de la zone d’at-
tente. Genève, je le répète, s’applique à tous. Cela nous ramène à cet administrateur ad hoc, il faut que quel-
qu’un engage la procédure nécessaire pour l’asile dès cet instant-là. 

2. Modernisation de la méthode d’expertise osseuse. 

3. Il faudrait aussi réfléchir à l’amélioration de l’accueil à la sortie des zones d’attente par la création
d’un centre d’accueil d’urgence. 

Concernant la procédure devant l’OFPRA, nous avons eu l’occasion avec Pierre Henry de le dire au di-
recteur de l’Office pas plus tard qu’hier, il faut en ce qui concerne les mineurs isolés demandeurs d’asile,
améliorer très sérieusement les pratiques de l’Office. Nous proposons la création d’une section pour mi-
neurs isolés avec une procédure tenant compte de la spécificité du mineur. Dominique Bordin a dit tout
à l’heure d’une manière très concrète, très prenante cette réalité. Les exemples choisis parlent d’eux-
mêmes. Nous sommes en présence d’enfants qui ont subi des choses souvent effroyables que des adultes
ne pourraient pas supporter. Avec leurs sensibilités d’enfants, on veut les traiter avec une logique qui se-
rait à peu près celle d’une séance au Conseil d’État. Tout cela n’est pas possible. Que se soit au plan de la
mémoire ou au plan la fourniture de justifications. Un enfant de huit ans jeté par sa famille dans un avion
en catastrophe, quelle justification apporte-t-il avec lui ? Quelles sont ses références ? Il est bien évident
qu’il faut traiter ces problèmes d’une manière tout à fait spécifique. 
Je reviens à cet administrateur ad-hoc. S’il existait, il pourrait jouer un rôle extrêmement important à ce
niveau pour assister l’enfant, voire, même, parler en son nom face aux difficultés évoquées tout à l’heure,
notamment face au glissement que l’OFPRA a cru habile d’opérer. Actuellement on laisse durer l’instruc-
tion du dossier jusqu’à la majorité et on ne statue qu’à la majorité de l’intéressé. Lorsqu’il s’agit d’un en-
fant de huit ou de neuf ans, cela crée une situation absolument effarante et, en cas de rejet, c’est une si-
tuation humainement inacceptable. Nous disons que l’on doit à la fois créer à l’OFPRA une section
spécialisée et en même temps que le mineur soit traité comme tous les autres demandeurs d’asile avec les
mêmes droits découlant de la Convention de Genève. On revient à ma Lapalissade du début. Le terrain de
la bataille doit être cette combinaison du droit commun de l’asile et du respect de la spécificité de ces jeunes.
Nous ferons l’effort de plaider très fortement dans le sens de la création à l’OFPRA d’une section spécia-
lisée pour les mineurs offrant toutes les garanties qui permettent de répondre aux questions concrètes qui
ont été posées tout à l’heure. 
Concernant la question de la naturalisation des mineurs qui semble systématiquement pratiquée par cer-
taines ASE et avalisées par certains juges, nous ne sommes plus du tout sur le terrain de l’asile. On dé-
cide en leurs lieux et place de leur faire perdre leur nationalité d’origine , ce qui va permettre sans doute
une grande simplification administrative pour les services concernés, mais pose un problème éthique
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d’importance. Quid de la réaction du mineur à sa majorité et de celle de sa famille ? Tous les pays n’ac-
cepte pas la double nationalité. Nous ne sommes plus, en outre, en pareil cas, sur le terrain de l’immigration.
En ce qui concerne le travail du centre de Boissy-Saint-Léger, nous avons là un exemple d’un travail utile
qui est fait concrètement sur le terrain. Dommage qu’il n’y en ait qu’un seul. Il me semble que le bon sens
et la logique voudraient que notre gouvernement se penche avec un peu plus d’ardeur sur ce sujet et fasse
en sorte que ce centre puisse être développé et bien d’autres puissent se créer. 
Il s’agit ici de prendre en compte une situation humaine absolument déchirante. Il faut que la puissance
publique dégage les moyens nécessaires pour que soit prise en compte cette misère. S’agissant d’enfants,
c’est d’autant plus dramatique et d’autant plus poignant. Il ne faut pas oublier, en outre, que tout cela doit
s’inscrire dans une réflexion européenne car, ou bien nous nous faisons plaisir à nous-mêmes par des construc-
tions intellectuelles ou bien nous essayons d’aider efficacement à prendre en charge des gens qui souf-
frent et là il faut être réaliste, il faut s’inscrire dans des démarches qui ont une quelconque possibilité d’abou-
tir et d’apporter des secours à ces personnes. L’Europe ne peut pas l’ignorer, elle est là avec ses règles. Par
conséquent, il faut que notre réflexion au soutien de ces gens qui souffrent s’inscrive dans le cadre eu-
ropéen. Parce qu’aujourd’hui c’est un cadre inéluctable sur ce terrain comme bien d’autres. 
Je vous remercie d’avoir tous été là ce soir pour dire à quel point votre intérêt nous aide dans notre ré-
flexion. Nous espérons tous ensemble, que nous allons faire un peu de chemin vers le meilleur et vers le
mieux. 
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ANNEXE I
Intervention de Madame Francine BEST

Les avis de la CNCDH de 1995, 1998 et 2000





















ANNEXE II
Intervention de Madame le Dr Odile DIAMANT-BERGER

Schémas : “Age physiologique”
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Age physiologique - Juin 2000

UMJ Hôtel Dieu, Dr O. DIAMANT-BERGER, Paris
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UMJ Hôtel Dieu, Dr O. DIAMANT-BERGER, Paris

72
PROASILE, la revue de France Terre d’Asile


